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ASSElfllÉI NATIONALE, 

4u commencement de la séance, M. le vice-président 

; j
e
 Malleville a donné connaissance d'une lettre de 

mercîmens adressée par le nonce du pape à l'Assem-
ble nationale et de la réponse faite par le président. Nous 
^Moduisons plus bas lés termes textuels de ces deux 
lettres, dont la lecture a été accueillie par des marques 
nombreuses d'approbation. 

La discussion s est ensuite engagée sur le budget du 
ministère des finances, et, en premier lieu, sur le chapi-

relatif à la Cour des comptes. On sait qu'un décret 
,endu par le Gouvernement provisoire, le 2 mai dernier, 
.'est-à-dire deux jours seulement avant la réunion de 
^semblée nationale, a fait subir à l'organisation de la 
Cour des comptes d'importantes modifications — nous 
devrions dire plutôt, mutilations. Ainsi, le nombre des 
conseillers-maîtres a été réduit de dix-huit à douze, ce-
lui des conseillers référendaires de première .classe de 
jix -huit à quinze; enfin, le nombre des conseillers 
référendaires de 2 e classe de 62 à 55. D'un autre côté^le 
même décret a créé un substitut du procureur général, 
fonction jusqu'alors inconnue. Ces modifications n'étaient-
fj^t pas reproch'ibles sous le double rapport de l'oppor-
tunité s t surtout de la légalité ? N'avaient-elles pas eu pour 
résultat de nuire aux intérêts du service, et, dans tous les 
cas, de porter une sérieuse atteinte au principe de l'ina-
movibilité de la magistrature ? Telle était la question qui 
semblait devoir se poser tout naturellement devant l'As-
semblée, et, si nous ne nous trompons, plusieurs repré-
sentai étaient décidés à attaquer de front le décret du 
2 mai, en demandant, par voie d'amendement, ie réta-
blissement au budget du chiffre correspondant au traite-
me JS des magistrats révoqués ou même simplement sus-
pendus; mais les honorables membres ont craint sans 
doute, qu'arrivant à la fin du budget, une pareille discus-
sion ne lut étouffée, et que le décret du 2 mai ne trouvât 
irop facilement sa justification dans les économies notables 
qu'elle a réalisées. Ils se sont donc abstenus, et M. Ama-
ble Dubois s'est borné à faire quelques réserves pour le 
moment où serait discutée la loi organique de la magis-
trature. Nous aurions préféré une discussion immédiate 
au lieu d'un ajournement qui ressemble à une approbation 
tacite d'une mesure que rien ne justifie. Le seul point qui 
«t appelé l'attention de l'Assemblée, a été la création du 
wbstitut du procureur-général. Le Comité des finances a 
deioandé la suppression de cette fonction en faisan^ re-
marquer, non sans raison, que la Cour des comptes avait 
I s'en passer pendant quarante ans, et qu'il fallait aban-
donner à la loi organique le soin de la rétablir si les be-
wins du service la rendaient nécessaire. Cette proposi-
tion, combattue par MM. Besançon, Garnier-Pagès et Du-
bois, a été adoptée à une très forte majorité. Quant au 
traitement des magistrats de la Cour des comptes, il a 
«lé fixé ainsi qu'il suit : Premier président et procureur-
général, 20,000 fr.; — présidens de chambre, 15,000 fr.; 
- conseillers-maîtres et greffier en chef, 12,000 fr., — 
«nseillers référendaires de 1" et 2e classe, 9,000 et 

IÛOO fr. pour traitemens fixes, préciput et récom-
penses. 

Bue question importante, soulevée par un amende-
ment M. Sauteyra, était celle de savoir si on conser-
vait les payeurs de département. L'honorable représen-
tât soutenait que c'était là un rouage complètement 
futile, et que les foncions de payeur pourraient fort bien 
c 're remplies, sans augmentation de dépenses, par les 
' sveurs généraux. Au premier abord celte proposition, 
Jj Homettait la réalisation d'une économie assez consi-
dérable, avait paru séduire l'Assemblée. Mais quelques 
'nervations très nettes de M. Berryer ont démontré le 
^"gfir qu'il pourrait y avoir, pour le bon ordre de ■ nos 

Qances, à supprimer ce contrôle incessant qui s'exerce, 
j*

r
 le payeur, sur la comptabilité des receveurs géné-

Ux - « Notre organisation financière, a dit l'honorable 
^fateur, est admirable : gardons-nous d'y toucher légè-

3enl » car c'est à elle seule que nous avons dû de tra-
der, sans voir nos finances s'engloutir, les crises par 
Quelles il nous a fallu passer. » Et M. Berryer a fait 
mi a to

U
s les ministres qui depuis février se sont suc-

eau département des finances. Sur ce M. Goudchaux, 
j
u

j ouclerc, M. Trouvé-Chauvel et le Comité des finances 
" ^f

mB

t
 viennent battre en brèche, tous par les mêmes 

■M») l'amendement de M. Sauteyra. 337 voix contre 
0 se s^nt prononcées en faveur du maintien des payeurs 

'.^PartenuT"-
. La discussion 2* traînait péniblement sur des détails 

s "Hérêt
 :

 de l'administration des tabacs, on allait 
div!

6
^

l
' administration des postes, lorsque, pour faire 

j bf8100 , M. Lagrange a demandé la parole et a soumis 
. «semblée diverses propositions. M. Lagrange an-

l'ie divers détenus protestent contre le projet de 

;
 !, ' Relatif à la transportation présenté par M. le mi-

I e
 de la guerre. Il ajoute que des milliers de citoyens 

.',
 e

."
a
's se réunissent pour demander pacifiquement 

^rr
Siquement une amnistie générale. On a beau lui 

No ° ?
erver

 q«e l'Assemblée est déjà saisie de diverses 
l^jjJk 10ns

 en ce sens, déjà mises à l'ordre du jour, il 
!a

nt

 e
 l

)0u
r une discussion presque immédiate, ne vou-

Sf|j
n
 vs > dit-il, laisser au président qui sera nommé le 

'"•^em P
ro

,mulguer l'amnistie comme acte de joyeux ave-
^semblée murmure, nuis elle décide que la 

C'est ce que l'Assemblée décidera plus tard. 
M. Lagrange se plaint, en outre, des mesures prises 

Eour l'exécution de l'élection du président de la Répu-
lique. Il a lu sur une affiche, placardée par les ordres de 

l'administration, que les votes ne seraient pas recueillis 
dans les hôpitaux, mais que ceux des malades qui vou-
draient aller voter auraient la liberté de sortir, sauf à ve-
nir reprendre leur place. — C'est là, dit M. Lagrange, 
une mesure draconienne. Si les malades s'abstiennent de 
voter, ils sont de mauvais citoyens — s'ils veulent pren-
dre part au vote, ils se suicident. — Et ils le voudront ; 
mais alors voyez- ;ous ces cadavres ambulans se traîner 
jusqu'au scrutin, etc. M. le ministre de l'intérieur n'a pas 
eu de peine à faire justice de ces singulières exagéra-
tions. Les malades des hôpitaux ne sauraient, après tout, 
avoir de privilège sur les malades à domicile. Or, que de-
viendraient les précautions prises par la loi pour assurer 
la sincérité du vote s'il fallait colporter l'urne du scrutin 
chez tous les gens invalides ? Nous savons qu'une sembla-
ble mesure avait été prise, quant aux malades des hôpi-
taux, lors de la première application du Suffrage univer-
sel ; mais on se rappelle aussi qu'elle avait donné nais-
sance à de nombreuses et légitimes réclamations. L'ad-
ministration actuelle a fait sagement de ne pas suivre les 
erremens de sa devancière. Nous n'avons pas besoin de 
dire que l'Assemblée a interrompu M. le ministre de l'in-
térieur en demandant à grands cris l'ordre du jour. 

Voilà toute la séance, séance de chiffres et de votes. 
L'Assemblée était nombreuse, et, à chaque minute, on 
espérait recevoir quelque communication relative aux 
affaires de Rome. Mais aucune nouvelle officielle n'est ar-
rivée. 

Avant de lever la séance, M. le président a annoncé la 
mort de M. Drault, représentant de la Vienne, procureur-
général près la Cour de Poitiers. 

Voici le texte des deux lettres échangées entre M. le 
nonce du pape et M. le président de l'Assemblée na-
tionale. 

Leltre du nonce du pape. 

Paris, le 1" décembre 1848. 
Monsieur le président, 

La noblesse des sentimens manifestés d'une manière si 

éclatante par l'Assemblée nationale, dans la séance d'aujour-

d'hui, envers la personne du très saint père, m'a touché jus-
qu'au fond de l'àme. 

Je pense, Monsieur le président, devoir faire connaître im-

médiatement à l'Assemblée, par votre intermédiaire, tou'.e la 

reconnaissance dont je suis pénétré pour le Gouvernement de 

la République et pour les dignes représentans de la France, de 

cette nation qui ne saurait oublier jamais ses généreux ins-
tincts et son dévoùment traditionnel. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, avec mes remercî-

mens, l'assurance de ma considération distinguée. 

Votre très humble et très obéissant serviîeur, 

L'ARCHEVÊQUE DE NlCËE, 

Nonce apostolique. 

Réponse du président. ^ 

Paris, le 2 décembre 1848. 
Monsieur le nonce, 

Je m'empresserai de donner connaissance à l'Assemblée na-

tiouale de la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'a-
dresser. 

Orgine de la souveraineté du peuple, l'Assemblée a répon-

du aux sentimens de la nation entière en faisant éclater les 

témoignages desavive et profonde sympathie pjur le saint-
père. 

La République, qui a le droit de choisir dans les traditions 

du passé, restera toujours fidèle à celles qui ont montré la 

France hospitalière à toutes les grandes infortunes, et pleine 

de vénération et de dévouement pour les plus nobles vertus. 

Les votes de l'Assemblée nationale, en légitimant l'initiative 

prise par le Pouvoir exécutif, ont dû vous assurer d'avance, 

monsieur le nonce, que l'illustre pontife, en entrant dans 

notre France républicaine et catholique, y trouvera le cortège 

de tous les respects dus à sa haute situation, et ces hommages 

du cœur seront touchans et sincères comme tout ce qu'inspi-
rent la foi et la liberté. 

Veuillez agréer, monsieur le nonce, l'assurance de ma con-
sidération distinguée; 

Le président de l'Assemblée nationale, 

ARMAND MARRAST. 
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* P- usieurs projets renvoyés tous immédiatement 

NHédn , g.et > notamment le projet sur la responsa-
Uq

Ue(
 j résident de la République et des ministres, 
ae ces projets aura la préférence sur les autres ? 

RESPONSABILITÉ SU PRESIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ET DES MINISTRES. 

Voici le rapport fait au nom du Comité de la justice 

sur la proposition du citoyen C rémieux, relative à la res-

ponsabilité du président de la République et des minis-

tres, par M. Crémieux, représentant du peuple. 

Citoyens représentans, 

Nous venons soumettre aux délibérations de l'Assemblée 

nationale le projet de loi qui règle la responsabilité du prési-

dent de la République et des ministres. 

Ce projet, envoyé par son auteur au Comité de la justice, 

mûrement examiné par une sous-Commission, soumis ensuite 

à une discussion générale et approfondie, a subi certaines 

modifications; il a été complété par quelques dispositions 
nouvelles. 

Pendant trente ans, la monarchie a promis la responsabi-

lité des ministres : quatre projets successifs ont été présentés, 

mais les majorités ne voulaient pas, malgré les promesses de 

la Constitution, fixer dans une loi les conditions auxquelles 

est donnée l'administration du pays. 

Pourtant, au sein de la corruption dont les dernières an-

nées donnèrent à la FranceTaffligeant spectacle, un ancien 

ministre a été frappé de la dégradation civique et de l'empri-

sonnement, atteint par la loi pénale, qui, dans ses termes gé-

néraux, punissait le délit dont il l'ut déclaré coupable; mais 

ce fait exceptionnel ne peut rassurer les citoyens dans le gou-

vernement de U République. Il faut une loi précise, dont les 

définitions claires, bien comprises, apprennent à tous que la 

République impose aux plus hautes magistratures la vertu, 

et que plus un citoyen est élevé par la charge qu'il occu-

pe, plus il doit l'exemple de l'honneur, do la loyauté, du 

devoir. 

Q e seraient d'ailleurs aujourd'hui parmi nous les règles 

ou les exemples que nous puiserions dans la monarchie ? 

Est-il rien, dans les Etats gouvernés par un roi, qui se rap-

porte à ce que nous avons constitué dans notre Répu-

blique ? 

Dans la monarchie, le roi absolu, le roi constitutionnel est 

au sommet de l'édifice politique; dans notre République, le 

peuple souverain est au sommet de l'édifice politique aussi 

bien qu'à sa base. Cette souveraineté du peuple, il faut que 

partout on la voie, que toutes les lois la publient, que 

toutes nos institutions trouvent en elles leur puissance et 

leur durée. La République est inquiète et jalouse; elle ne souf-

fre pas qu'aucune gloire, qu'aucun pouvoir domine 1» loi : 

la première des venus civiques dans un Etat républicain, 

c'est l'obéissance à la Constitution, et le meilleur citoyen est 

celui qui rend à la République le culte le plus fervent et le 

plus sincère. Dans ce jour solennel, où, par l'acte le plus écla-

tant, de sa souveraineté, le peuple élit, dans les comices, un 

citoyen qu'il appelle à diriger, de concert avec l'Assemblée 

nationale, les destinées de la patrie, le peuple n'attribue à l'é-

lu qu'un pouvoir temporaire et responsable dont il lui doit 

compte à chaque instant. Le peuple confie à son élu la plus 

haute autorité, mais il la soumet au contrôle perpétuel de 

cette Assemblée nationale, dont la souveraineté toujours pré-

sente rappelle constamment au président de la République 

les grands devoirs que lui impose la grande mission qu'il a 
reçue. 

Cette situation que la Constitution française vient de pro-
clamer, aucun autre peuple ne l'a connue. . 

Depuis plus d'un demi-siècle, les Etats-Unis nous donnent 

sans doute une grande idée de la firme républicaine ; mais les 

différences entre la République fédérative des Etats Unis et 

notre République une et indivisible frappent tous les yeux. 

Ni le Pouvoir exécutif, ni le Pouvoir législatif ne sont élus 

dans les mêmes conditions. 

Dans la République française, le président est choisi par le 

suffrage direct, universel ; dans la République des Etats-Unis, 

le président est nommé par délégation, c'est-à-dire par l'élec-

tion à deux degrés : en Amérique, la division du Pouvoir lé-

gislatif est une des bases de la Constitution ; en France, une 

Assemblée unique, élue par le peuple tout entier, exerce le 
Pouvoir législatif. 

Ainsi donc, citoyens représentans, la Constitution française 

réunit un président de la République, une Assemblée natio-

nale, puisant leur force et leur pouvoir dans une commune 

origine: le suffrage universel. Mais à l'Assemblée la loi, au-

président l'exécution ; à l'Assemblée la puissance souveraine, 

au président la haute administration de l'Etat; l'Assemblée 

inviolable comme la souveraineté, le président responsable 

comme tout Pouvoir exécutif temporaire. 

Entre ces deux pouvoirs il ne faut pas qu'une collision in-

tervienne; il faut donc que la souveraineté surveille et domi-

ne : l'Assemblée doit être la sauvegarde de la République. Si 

la force matérielle est aux mains du Président, la puissance 

du droit est aux mains de l'Assemblée. * 

A l'Assemblée nulle trahison n'est possible : la trahison 

pour le pouvoir souverain, c'est le suicide : au président peut 

venir la pensée de l'usurpation: l'usurpation c'est la conquê-

te de la souv. raineté. j 

Voilà pourquoi, citoyens représentans, rien,, dans la Cons 

titution, n'entrave l'action de l'Assemblée nationale ; là est la 

force, la vie de la République. Le peuple a mis sous sa garde 

l'arche sainte de la Constitution; l'Assemblée ne souffrira pas 

qu'une main usurpatrice ose attenter à ce dépôt sacré. 

Citoyens, une double pensée domine la Constitution et la 

protège : Responsabilité du président, souveraineté de l'As-

semblée; la loi organique va suivre cette pensée et lui donner 

une sanction nécessaire. 

L'article 68 de la Constitution porte : « Le président de la 

République, les ministres, les agens et dépositaires de l'au-

torité publique sont responsables, chacun en ce qui le con-

cerne, de tous les actes du Gouvernement et de l'administra-

tion. Une loi déterminera les cas de responsabilité, ainsi que 

les formes et les conditions de la poursuite. » 

Le projet que nous soumettons à votre examen a pour ob-

jet de consacrer cette disposition de notre loi fondamentale, 

en ce qui concerne le président de la République et les mi-

nistres. L'urgence d'une loi qui règle la responsabilité du 

premier fonctionnaire de l'Etat et des hommes chargés de la 

haute administration ne permettait pas d'en retarder la dis 

cussion ; nous laissons à un temps prochain le soin de régler 

la responsabilité des divers agens du pouvoir. 

Une autre disposition de la Constitution ne permet contre le 

président de la République la poursuite devant la haute Cour 

de justice, « que pour crimes et délits qui seront déterminés 

par la loi. » Nous avons dû, pour remplir cette partie si gra-

ve de la mission donnée par la loi fondamentale à la loi or-

ganique, préciser et définir les crimes et les délits qui sou-

mettront aux poursuites judiciaires le président de la Répu-
blique et les ministres. 

Ainsi, déterminer les crimes et les délits qui donneront lieu 
à la poursuite ; 

Régler les formes et les conditions de la poursuite ; 

Tel est l'objet des .deux premières parties de la proposi-
tion. 

Une troisième partie s'occupe du jury, de l'examen et du 

jugement; la quatrième , de la pénalité et des intérêts 
civils. 

Le projet forme donc un Code spécial. 

L'importance et la nouveau sé même de cette loi, les cir-

constances au milieu desquelles son auteur l'a proposée, appe-

laient toute l'attention du Comité de la justice, comme elles 

appellent toute l'attention de l'Assemblée nationale. 

Voici le résultat de notre travail :/ 

Quelles seront les causes d'accusation contre le président 
de la République? 

L'auteur du projet avait dit : la trahison, la concussion, les 

crimes prévus par la loi pénale ordinaiie; il avait ensuite 

ajouté certains cas de responsabilité. A cette dernière cause 

d'accusation qui manquait peut-être de précision et de certi-

tude, le Comité substitue la prévarication. 

Ainsi la trahison, la concussion, la prévarication et les cri-

mes que frappent nos lois pénales, telles sont les causes d'ac-

cusation contre le président de la République et contre les 

ministres. 

Une disposition spéciale de la Constitution ajoute, comme 

causes d'accusation contre le président de la République, les 

autres délits que le président de la République pourrait com-

mettre et qui doivent être poursuivis, comme les crimes, de-
vant la haute Cour. 

Quant aux délits imputés aux ministres, ils ne seront pour-

suivis, même quand les fonctions auront cessé, qu'avec l'au-

torisation de l'Assemblée nationale. L'auteur du projet avait 

voulu que toute action fût suspendue pour un simple délit 

pendant la durée des fonctions; le Comité a pensé que le 

cours de la justice ne pouvait être arrêté pendant que le temps 

détruit les preuves ou en affaiblit l'importance. La proposi-

tion renvoyait au jury le jugement de ces délits ; la Commis-

sion a peiisé que cette exception au droit commun n'était pas 

nécessaire, quand le ministre inculpé se trouve protégé par 

l'Assemblée nationale, dont l'autorisation est exigée pour la 

piursuite. 

Les manœuvres pour renverser la Constitution, les crimes 

contre la sûreté de l'Etat, la violation des articles de la Con-

stitution qui défendtntau président de la Républiquede com-

mander la force armée, de faire la guerre, d'introduire des 

troupes étrangères sur le territoire français, voilà, citoyens 

représentans, ce que nous avons déclaré crimes de trahison à 

l'égard du président de la République : pour les ministres, 

aux deux premières causes nous avons ajouté leur partici-

pation à l'un des faits qui, de la part du président de la Ré-

publique, constituent le crime de trahison, et leur refus 

d'exécuter les ordres du président de la République, relatifs 

à la sûreté de l'Etat. 

11 nous semble que l'énonciation de ces actes coupablts suf-

fit à leur qualification. 

Et cependant, citoyens, il est des faits plus graves encore, 

ou qui du moins peuvent faire courir à la République des 

périls plus grands. La Constitution elle-même hs a prévus 

dans son article 68. Le président de la République peut vou-

loir attenter à l'inviolabilité de l'Assemblée nationale, à ses 

pouvoirs, à l'exercice de son mandat; cet attentat, la Cons i-

tution l'appelle crime de haute trahison; pour le punir, elle 

déclare de plein droit la déchéance. 

Le projet a développé, par forme d 'énonciation, les mesu-

res que la Constituiion n'a pas définies; il complète la pen-
sée de la loi fondamentale. 

Est un crime de haute trahison toute mesure qui dissout, 

qui proroge l 'Assemblée, qui met obstacle à l'exercice de son 

mandat : « notamment, ajoute le projet, si le président de la 

République dirige contre l 'Assemblée la force publique ou un 

attroupement quelconque; si, en cas d'attaque, il ne prend 

pas de mesures pour la défendre, ou s'il paralyse les mesures 

qu'il a ordonnées pour sa défense. » 

Evidemment, citoyens, chacun de ces crimes est l 'usurpa-

tion : l'article 68 de la Constitutian les frappe dans son texte 

général, la loi organique n'a fait que mettre en action la pen-

sée de la loi fondamentale. 

La concussion, telle qu'elle est définie par le Code pénal, 

est loin d'embrasser tous les faits que le Gouvernement ré-

publicain doit flétrir de cette qualification, quand l 'un des 

plus hauts fonctionnaires de l'Etat s'en est rendu coupable. 

Offres, promesses, dons, présens, sommes d 'argent, agréés 

ou reçus pour préparer, négocier ou ratifier un traité, pour 

omettre ou pour faire un acte régulier du pouvoir, pour as-

surer un avantage, une entreprise, des fournitures : ordre, 

autorisation ou tolérance de perceptions illégaUs, détourne-

ment de fonds appartenant à l 'Etat, aux dépariemens, aux 

communes, aux établissemens autorités par la loi; tels, sont, 

citoyens, les actes que la proposition actuelle appelle actes de 
concussion. 

Les complices de ces crimes seront punis désormais plus 

sévèrement : la loi ne veu pas que le citoyen tente de corrom-

pre le fonctionnaire. 

La prévarication est un crime; nous l'avons soigneusement 

défini. Nous punissons, dans la personne même du ministre 

qui les tolère, les actes coupables de ses agens ; nous punis-

sons les trafics scandaleux pour livrer soit à la faveur, soit 

même au mérite ou au droit, des fonctions, des grades, des 

marchés, des avantages quelconques; nous punissons ces indi-

gnes spéculations qui livrent le cours des effets publics au 

plus déplorable agiotage; nous punissons le fait d 'avoir in-

terverti ou dépassé les crédits législatifs, nous punissons l'i-

nexécution volontaire ou la violation de la loi. 

Enfin, citoyens, nous avons voulu bien faire comprendre 

au nouveau Pouvoir exécutif le caractère que lui donne la 

République; dans un paragraphe spécial relatif aux élec» 

lions, nous avons développé la pensée qui doit [dominer- nos 

institutions nouvelles
3
 Nous l'avons dit, citoyens représentans, 

il n 'y a pas aujourd'hui deux pouvoirs égaux, il n 'y a qu'une 

autorité souveraine. Cette souveraineté qui repose dans l'uni-

versalité des citoyens, le peuple la confère à une Assemblée 

unique, expression du suffrage universel. Si le Pouvoir exé-

cutif intervient dans l'expression de ce suffrage, soit pour le 

violenter, soit pour le séduire, soit même, comme on le dit 

par un singulier abus de langage, pour le diriger, le Pou-

voir exécutif est en état de prévarication. 

La Constitution a voulu que le Pouvoir exécutif fût l'objet 

du respect de tous les citoyens, qu'obéissance fut accordée.à 

ses ordres, pris dans le' cercle de ses droits; c'est pour cela 

qu'elle a donné un caractère si élevé aux fonctions du pré-

sident de la République.Jtlais le Pouvoir exécutif n 'est que le 

bras du pays, l'Assemblée nationale est la pensée qui dirige ; 

le président de la République est le chef que le peuple donne 

à l 'administration du pays, l'Assemblée nationale est le peu-, 
pie lui-même. 

A quel titre donc le Pouvoir exécutif interviendrait-U, soçt 

dans les élections de l 'Assemblée, soit dans l'élection du pré-

sident de la République? Corrompre ou violenter les suffra-

ges, c'est fausser l'élection ; c'est substituer le mensonge au 

vœu du peuple. 

Sous la monarchie constitutionnelle, le roi avait d'immen-

ses intérêts dans les élections : pouvoir législatif par l'initia-

tive et la sanction, pouvoir diaigeant par son intervention, 

dans la formation de la pairie, pouvoir exécutif avec l'héré-

dité, le roi devenait le souverain dans toute l'étendue du ter-

me, quand il dominait la majorité dans la chambre élective; 

ajoutez le droit de dissolution, si la chambre se montrait hon-

nête et dévouée à la patrie, et dites ce qu'était le pouvoir que 
la Charte laissait au peuple. 

Aujourd 'hui le président de la République ne reçoit pas 

l'au orilé pour lui, il la reçoit pour tous. Elu du peuple, il aç -i 

cepte l'autorité pour le peuple. Le respect le plus profond! 

pour l'inviolabilité du pouvoir souverain dont il émane, te^ 

est son premier devoir. 

Si donc il intervient dans les élections , ou si), devenu 

chef de l'administration de l'Etat, il veut exercer une in-

fluence violente ou corruptrice sur les décisions de l'Assem-

blée nationale, il est pouvoir prévaricateur» Il faut que le 

peuple, quand il nomme ses délégués, il faut que l'Assemblée, 

nationale, quand elle délibère, exercent, dans tout sa pléni-

tude, l'autorité souveraine. C'est ainsi seulement, citoyens, 

représentans, que la République sera véritablement la Répu-a 

blique; c'est ainsi que l'Assemblée nationale obtiendra, sans 

contestation, le respect et la confiance des citoyens; c'est ain-

si que le Pouvoir exécutif, restant dans ses limites constitu-

tionnelles, rencontrera partout l'obéissance. 

Nous avons parcouru les crimes politiques dont le prési-

dent de la République et les ministres pourraient, ce qu'i* 
Dieu ne plaise , se rendre coupables. 

S'il était possible qu'un président de la République, ou qu'un 

ministre commît un crime que la î pi pénalo ordinaire définit 

et frappe, aucun motif ne pourrait le soustraire à la pour-

suite : la loi serait immédiatement exécutée, sur l'autorisa-
tion de l'Assemblée nationale. 

La Constitution défend au président de la République de 

sortir du territoire français fans le consentement de l 'Assem-

blée nationale ; elle veut qu'il réside dans la ville où siège 

l 'Assemblée, elle prescrit la prestation du serment de fidélité 

à la République. Prolonger son absence du territoire, ou le 

quitter une seconde fois sans autorisation, "s'éloigner de l'As-

semblée nationale, refustr le serment de fidélité à la Républi-

que qui remet en ses mains le pouvoir exécutif, c 'est évidem-

ment, de la part du président, proclamer sa propre déchéance.-

L'art. lOde la loi proposée, article qui termine le premier 

titre, a lixé les conditions nécessaires pour que cette déchéan-
ce soit encourue. 

Ce premier titre est sans doute le pins important ; mais ce 

qui est relatif à la poursuite présentait aussi des difficultés 
sérieuses. 

Et d'abord, contre le crime de haute trahison cornaient 
agir? 

Le président delà République dissout, proroge l'Assemblée 

fait marcher contre elle ou contre ceux de ses membres qui 

Veulent remplir leur mandat la force publique ou des attrou 

pemens ; l'Assemblée est attaquée, il ne la détend pas. S" 

l'Assemblée est réunie, ou si la Commission qui la représent
1 

en cas de prorogation peut la réunir, il sera possible d'or
e 
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donner l'arrestation de celui qui viole audacieusement la 
Constitution du pays. Mais le président de la République aura 
sans doute employé tous les moyens pour empêcher cette réu-
nion : quelle sera l'autorité populaire qui luttera contre le 
chef du Pouvoir exécutif ? 

L'art. 11, dans cet extrême péril, confère au président de 
l 'Assemblée le pouvoir d'ordonner l 'arrestation. Le président 
de l'As-emblée est-il lui-même dans l 'impossibilité d'agir? un 

vice-président le remplace. L'arrestation ordonnée, l'instruc-
tion suivra les form s que la loi va prescrire. 

Ces formes, résumons-les dans un cadre qui permette de 
les saisir facilement. 

Le président de la République ou le ministre est attaqué 
par une plainte ou dénonciation ; la plainte ou la dénonca-
tion, avec les piècts à l'appui, est déposée chez un maire ou 
chez un juge de paix, qui la transmet au président de l'Assem-
blée nationale. 

Le président convoque le bureau ; si, après exam en, le bu-
reau pense que la plainte peut être sérieuse, il entend le pré-
sident de la Répnb ique ou le ministre inculpé ; il reçoit les 
dépositions, écoute le plaignant ou le dénonciateur, fait une 
p :. océdurc complète, et prouoncesoit la mise hors de préven-
tion, soit le renvoi devant l'Assemblée. Dans ce dernier cas, 
elle nomme un rapporteur qui soumet à l'Assemblée les mo-
tifs de la décision. S'il y a heu, une Commission de quinze 
membres instruit de nouveau le procès ; si dix voix déci-
dent ensuite qu'il n'y a pas lieu à suivre, le procès est fini ; 
mais cinq voix suffisent pour que la Corn mission fasse à l 'As-
semblée un rapport qui appelle la diseu:-sion en Comité se-
cret. Soit que le bureau, soit que la Commission se prononce 
en faveur de l'inculpé, le bureau ou la Commission doit dé-
clarer, à la même majorité des deux tiers des voix, si la 
plainte ou la dénonciation lui paraît calomnieuse. Si cette 
déclaration est affimative, l'inculpé a le droit de poursuivre 
le calomniateur présumé devant le Tribunal correctionnel 
qui ne peut admettre aucune preuve ni discussion sur les 
faits al égués, mais qui peut juger l'intention et l'absoudre, 
ou déclarer des circonstances atténuantes. 

La loi, cependant, ne pouvait entraver le droit d'initiative, 
comme le droit de plainte ou de dénonciation, qui appartient 
au représentant du peuple ; pour lui, quand il porte une 
plainte, une dénonciation, il la remet directement au prési-
dent dd l'Assemblée, qui, sans procédure préalable, convoque 
l'Assemblée en comité secret; elle entend le représentant du 
peuple, le président ou le ministre inculpé, elle décide si la 
Commission de quinze membres doit être instituée, et la pro-
cédure a lieu comme nous venons de la tracer. 

Contre le représentant, l'action en calomnie n'est jamais 
admise ; l'acte émané de lui sera toujours un acte de cons-
cience, jamais un acte de déloyauté ni de haine. 

Re, renous: Sur le rapport de la Commission, l'Assemblée 
décide s'il y aura- ou non un décret d'accusation. Les trois 
cinquièmes des voix sont exigés pour que le décret d'accusa-
tion soit rendu. 

Jusqu'à ce moment, le secret a nécessairement environné 
toute la procédure ; mais l'accusation est admise, dès-lors la 
publicité reprend toj ses droits. Le président de l'Assemblée 
proclame en séance publique la résolution, ordonne l'arres-
tation de l'accu-é ; il transmet ensuite les pièces aux magis-
trats chargés du ministère public devant la haute Cour de 
justice. 

L'acte d'accusation est immédiatement dressé, signifié par 

v huissier. 

Si l'accusé n'est pas sous la main de la justice et qu'il 
refuse de se constituer prisonnier, on procède contre lui d'a-
près les règles tracées par le Code d'instruction criminelle 
sur le contumace. 

S'il obéit à la résolution de l'Assemblée nationale, il est 
interrogé sans retar i; ses avocats ou conseils sont admis au-
près de lui librement et sans témoins, et la haute Cour se ré-
unit pour le jugement de l 'accusé. 

Le titre Ht de la loi proposée s'occupe de la formation du 
tableau du jury, de l'examen et du jugement. 

Le projet accepte les dispositions du Code d'instruction cri-
minelle, avec quelques modifications en petit nombre. Ainsi, 
la liste des jurés doit être signifiée dix jours à l'avance; le 
président ne fera pas au jury un résumé de l'affaire. Après 
avoir entendu les débats, le jury prononce. 

Les peines qui peuvent être infligées aux crimes politiques 
sont la déportation, la détention, l'interdiction de tous droits 
civils et politiques. 

Pour les crimes non politiques prévus au Code pénal, la 
peine prononcée par la loi doit être appliquée. 

Les circonstances atténuantes sont admises. 
Quant à la déchéance, l'Assemblée nationale, en séance pu-

Dlique, sur la lecture qui lui est faite de l 'arrêt par un des 
secrétaires, la prononce par l'organe de son président. 

Ainsi s'accomplit la juste répression des crimes que la loi 
nouvelle a dû prévoir. Si la République est assurée qu'il n'y 
aura pas d'impunité, l'inculpé, l'accusé sont protégés par 
toutes les garanties. 

Le titre IV vient protéger d'autres intérêts. 
Nous avons vu que le président de la République ou les 

ministres peuvent être mis en accusation sur une dénonciation 
ou sur une plainte; nous avons vu que si la plainte ou la 
dénonciation paraît calomnieuse, le bureau, dans un cas, la 
Commission, dans un autre, le déclare ainsi à la majorité des 
deux tiers des voix ; nous avons vu enfin que le calomniateur 
présumé peut être traduit en police correctionnelle parle pré-
sident de la République ou par le ministre ealomnié. 

Devant la haute Cour de justice, le Comité a pensé qu'il 
fallait introduire une règle nouvelle, qui, sans s'écarter es-
sentiellement des prescriptions du droit ordinaire, permît de 
statuer en même temps sur l'accusation portée devant la haute 
Cour par l'Assemblée nationale, et sur l'imputation de calom-
nie que l'accusé pourrait diriger contre le dénonciateur ou îe 
plaignant. 

Le plaignant a toujours le droit d'intervenir pour réclamer 
des lomiiugîs-intérè s ; l'accusé aura le droit d'appeler lui-
même le dénonciateur ou le plaignant devant la haute Cour 
pour se voir déclarer calomniateur. Le jury prononcera. 

Si la culpabilité de l'accusé est déclarée, ou si l'accusé est 
absous, le jury statuera sur les dommages-intérêts du plai-
gnant. 

Si l 'accusé est déclaré non coupable, le jury deura répon-
dre à ceue question, qui lui sera posée par son président : La 
plainte ou la dénonciation est-elle calomnieuse? 

La réponse négative ne permet plus d'action en dommages-
intérêts. 

La réponse est-elle affirmative? Le jury, après avoir en-
tendu les parties, s'il le juge convenable, fixe la somme des 
dommages-intérêts ou déclare qu'il ne doit pas

 L
en être ac-

cordé. 

La Cour alors rend un arrêt qui consacre le verdict, et le 
calomniateur est puni d'un emprisonnement de cinq ans et de 
l'interdiction des droits civils et poli iques. 

' Ainsi la loi met un frein à la dénonciation et à la plainte 
calomnieuse. Elle veut punir, dans le rang le plus élevé, le 
fonctionnaire reconnu coupable ; elle ne veut pas livrer l'hon-
neur du président de la République ou des ministre à la merci 
des calomniateurs. 

Les actions purement civiles contre le président de la Ré-
publique ou les ministres sont d ai1 leurs acccordt'es à tous les 
citoyens qui, après avoir obtenu l'autorisation de l'Assemblée 
nationale, les exercent dam la forme ordinaire, contre 1& 
pré-ident de la République devant la haute Cour, contre les 
ministres devant les Tribunaux. Seulement, pendant la durée 
des fonctions, la contrainte par corps ne peut être exercée par 
suite des condamnations sur les actions civiles. 

Tel est, dans son ensemble et ses détails, citoyens représ n-
lans, le projet de loi dont nous vous proposons l'adoption. Si 
l'auteur de la proposition, si le Comité de la justice, après 
lui, n'a pas tout prévu, votre haute sagesse complétera notre 
œuvre : œuvre difficile et grande, car cette loi, sans por.er 
atteinte à la digni é, au caractère des citoyens que le suffrage 
universel ou le choix du président de la République appelle 
au faîte des honneurs, doit donner à notre République des ar-
mes contre le* complots dont elle serait menacée par ceux qui 
sont chargés de veiller à sa grandeur ; elle doit assurer à la 
Biorale publique une réparation contre les faits qui l'outra-
gent, çllo doit promettre enfin aux intérêts publics comme 
aux intérêts privés de tous les citoyens des garanties certaines 
de justice et de sécurité. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 2 décembre. 

La Cour a rejeté le pourvoi du rapporteur près le Conseil 
de discipline de la garde nationale d'Aix contre un jugement 
de ce Conseil rendu dans la cause du sieur Puget. 

Elle a également rejeté le pourvoi du capitaine-rapporteur 
près le Conseil de discipline de la garde nationale de Bohain 
contre un jugement rendu parce Conseil dans l'affaire du 
sieur Delacourt-Colpin, garde national. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de con-
signation d'amende ou de production d'un certificat d'indi-
gence régulier, 1° Etienne Chaumier, contre un arrêt de la 
Cour d'appel du Sénégal; — 2° Louis Vasbenter, gérant du 
journal le Représentant du Peuple, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine du 23 octobre dernier qui rejette l'ex-
ception par lui proposée, et subsidiairement une demande en 
sursis. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marilhat. 

Audience du 29 novembre. 

QUERELLE DE CABARET. — COUP DE COUTEAU. — MEURTRE. 

Cette affaire offre encore un exemple de la déplorable 

facilité avec laquelle usent du couteau les gens qui fré-

quentent habituellement les cabarets. 

Aux questions qui lui sont adressées par M. le prési-

dent, l'accusé répond: Je me nomme Henri-Joseph Dn-

four, âgé de dix-neuf ans, né et domicilié à Coyecques, 

arrondissement de Saint-Omer, cultivateur. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'audition des- témoins , d'où résultent les faits sui-
vans : 

Le 15 juin 1848, vers onze heures du soir, dans le 

cabaret de Gilliocq, à Coyecques, une querelje née du 

motif le plus futile s'était élevée entre Siméon Bréveaux, 

tailleur d'habits à Derinebrceucq et l'accusé. Celui-ci était 

ivre, et le cabaretier qui redoutait sa violence et ses em-

portemens, l'engagea à se retirer. Le nommé Guyot em-

mena Dufour dans l'intention de le reconduire chez ses 

parens dont la maison est située dans le voisinage. Cinq 

minutes à peine s'étaient écoulées depuis leur départ, 

quand Siméon Bréveaux se leva et sortit pour quelques 

instans. « Prends garde, lui avait dit Gilliocq, Henri est 

peut-être là encore ; c'est un bon garçon d'ordinaire, 

mais quand il est saoûl, c'est un furieux, il a comme per-
du l'esprit. » 

» Siméon Bréveaux s'avançait vers la route qui longe 

en cet endroit la cour de Gilliocq, lorsqu'il se trouva en 

présence d'Henri Dufour que les efforts et les exhorta-

tions de Guyot n'avaient pu déterminera rentrer chez 

lui. « Eh bien ! me voilà, dit-il imprudemment : nous ne 

sommes plus dans le cabaret, ici nous pouvons nous ex-

pliquer. » Ces mots étaient à peine prononcés qu'Henri 

Dufour le saisissait au collet. Presqu'au même instant il 

tombait sans pousser un seul cri, et après sa chute il re-

cevait un coup de pied qui l'atteignait au dessus de l'œil 

gauche. « C'est indigne, s'écria Guyot, on ne frappe pas 

un homme par terre, » et entraînant Henri Dufour il le 

força de le suivre et de se diriger avec lui vers sa maison. 

Quand il revint un quart-d'heure après pour régler et payer 

sa dépense chez Gilliocq, il fut étonné de n'y pas trouver 

Siméon Bréveaux, et il crul alors qu'il était reparti pour 
Dennebrœucq. 

Le lendemain , vers cinq heures du matin, le nommé 

Wallet, garçon de charrue au service de Gilliocq, trouva 

dans une écurie dépendant de l'habitation de celui-ci, un 

homme couché sur la paille, qui, l'appelant d'une voix af-

faiblie, lui dit qu'il était gravement blessé , et le pria de 

vouloir bien demander pour lui des secours et un lit. Cet 

homme , c'était Bréveaux; on s'empressa autour de lui, 

on le tansporta dans la maison Gilliocq. Tous les soins 

que réclamait son état lui furent prodigués, mais vaine-

ment. La chute de la veille avait été déterminée par un 

coup de couteau , que lui avait porté Dufour et qui lui 

avait traversé l'estomac de part en part. Il ne tarda pa3 

à expirer, après avoir désigné son meurtrier, et avoir fait 

connaître toutes les circonstances de l'attentat commis 
sur sa personne. 

Le médecin chargé de procéder à l'autopsie du cadavre 

de Siméon Bréveaux , déclara qu'en effet la blessure , 

cause de-la mort de Bréveaux, avait été faite par un ins-

trument piquant et tranchant, tel que serait un couteau. 

Henri Dufour avait disparu le 16 juin , au matin, et 

toutes les recherches opérées dans le but de découvrir sa 

retraite , sont restées infructueuses , mais récemment il 

est venu se constituer prisonnier. 

Interrogé par M. le président, l'accusé avoue sa faute 
et pleure. 

La partie civile pose des conclusions qui tendent à ce 

que Dufour soit condamné à cinq mille francs de dom 
mages-intérêts. 

Le conseil de celui-ci fait poser les questions de coups 

portés volontairement , mais sans intention de donner la 
mort, et de provocation. 

Le ministère public reconnaît qu'il y a des circonstan-

ces atténuantes en faveur de l'accusé. 

Après le résumé de M* le président, le jury s'est retiré 

dans la salle de ses délibérations : il en revient avec un 

verdict qui déclare Dufour coupable seulement d'avoir fait 

volontairement des blessures qui ont déterminé la mort 

de Siméon Brévaux sans intention de la donner. 

En conséquence Dufour est condamné à la peine de 

deux ans d'emprissonnemenl et à trois mille cinq cents 
francs de dommages-intérêts. 

à l'érection de plusieurs , barricades, et d'avoir exerce un 
commandement parmi les insurgés étant porteur de vos armes 

et de votre uniforme. . 
L'accusé : Monsieur le président, je suis ancien militaire, 

et j'ai toujours fait mon devoir. Dans le bouleversement gé-
néral qui a eu lieu, les personnes qui m'accusent ont pu se 
méprendre sur ma conduite comme sur mes intentions. 

Collet repousse successivement les imputations qui se pro-
duisent contre lui. Il prétend qu'il existe ou qu'il a existé 
dans la légion un autre officier supérieur qui avait une grande 
ressemblance avec lui quant à la taille et à la barbe, mais 
qui était un peu plus gros et un peu plus fort. 

Ûn des témoins dit au Tribunal qu'il a vu ce matin sortir 
du greffe du 1

er
 Conseil de guerre un autre accusé qui a été 

capitaine dans la 12
e
légion, delà taille de Collet et portant 

comme lui une longue barbiche blanche. C'est le sieur 
Amyo', qui doit être jugé très prochainement. 

M. le président Cornemuse : 1 serait utile de faire une con-
frontation de ces deux personnes; les témoins auront à s'ex-
pliquer sur cette ressemblance. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, donne à un gen-
darme l'ordre d'amener à l'audience l'accusé Amyot, détenu 
dans la maison de justice du Conseil. 

Le sieur Amyot se place à côté de l'accusé Collet; ils sont à 
très ptu de chose après de la même taille; leur barbe est de 
la même longueur, mais celle d'Amyot est un peu rougeâtre, 
et celle de Collet est très blanche. Les gardes mobiles entendus 
comme témoins, arrêtés un instant par cette ressemblance, 
déclarent que l'officier qu'ils ont vu sur la barricade des Sept-
Aroieset à l'Ecole de droit leur a paru un peu plus grand et un 
peu plus gros. Cependant ils ont bien retenu le nom du com-
mandant Collet qu'ils ont entendu nommer. 

M. Fortin, chef de bataillon de la garde mobile, a déclaré 
que, se trouvant sur la place du Panthéon, le dimanche 25, 
un maître d'études du collège Sainte-Barbe qui était près de-
lui, lui dit : « En voilà un dont il faut se méfier. Il était 
dans la matinée à la tête des insurgés à la barricade desSept-
Voies. » Un adjudant fut envoyé pour prévenir les divers pos-
tes et donner le signalement de Collet pour que l'on s'assurât 
de sa personne s'il se présentait. En effet, dans la soirée mê-
me Collet fut arrêté par un poste de la rue des Grès, près l'E-
cole de droit, en faisant une ronde major. Collet n'ayant pu 
donner le véritable mot d'ordre, fut retenu dans le poste. Le 
commandant Fortin le revit dans l'Ecole de droit, gardé à vue 
par cinq mobiles; il lui parla de sa position comme insurgé, 
et Collet ne répondit rien à cette accusation. Le lendemain, les 
gardes mobile»voulaient le fusiller, mais leur chef de batail-
lou intervint et empêcha cette exécution. Collet fut par son 
ordre conduit, sous bonne escorte, à la prison de l'Abbaye. 

L'accusé : Lorsque j'ai été arrêté, je faisais en effet une 
ronde major par ordre de la mairie. Le mot d'ordre qui m'a-
vait été donné était César et Calais ; j'avais passé par plusieurs 
postes, et on ne m'avait rien dit. J'ai su depuis que c'était le 
mot d'ordre de la veille. 

M. Lavater, capitaine du 10e bataillon, fait une déposition 
qui confirme celle faite par M. Fortin. Vingt-cinq témoins 
sont ensuite entendus sur les faits relatifs aux barricades, et à 
la part, que l'accusé a prise à l'insurrection. Les témoins à 
décharge connaissent le commandant Collet pour un parfait 
honnête homme, qui, dans toutes les circonstances, telle que 
celle du 15 mai, s'est mis du côté des défenseurs de l'ordre. 

M. le capitaine Plée soutient l'accusation, qui est combat 
tue par M* Duez aîné, défenseur de Collet. 
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ractères et des intentions, toute liberté doit A 

sans doute, mais aussi que d'écarts fàcheu 
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C est pour vous surtout, roesjpjines. confrère, 
gers sont a redouter ; à votre âgé on n'aime ^ 
veut de tout son cœur le triomphe l
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 cause \^
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ceptée, ou se passionne pour elle, et la passion i 

reuse dans son principe est rarement sévère i ■ 

moyens. Je rougirais de vous prémunir contre 

mais il y a mille altérations imperceptibles de 1 """" 
quelles le désir du succès et l'entraînement de î 1 

engagent, et qu'un avocat doit résolument refus». -
(Très bien ! très bien !) 

Le caractère de l'avocat 
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confiance des magistrats. 
de nos confrères 
bravo!) 

Vous êtos les interprètes de la loi, vous devez a 

mêmes et inspirer aux autres lerespect de l'autor'r t '-'-i-

pect de l'autorité ! c'est là, je le crois fermement l *"
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besoin de la patrie et l'espérance de son avenir rr 

La tâche de nos pères fut tout autre ; ils avaient 
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A la fin du siècle dernier la société s'avançait ' 

pas vers des destinées nouvelles, des rapports nou * ^ 
taient établis entre les hommes et aspiraient à S?.'* 
consécration de la loi ; le besoin, légitime alors 55^" 
changement, était dans tous les esprits, l'euthousia

UD
 ^

tt: 

tous les cœurs ! Les poètes et les grands écrivains ma
01
^ 

les premiers, une jeune et brillante noblesse leur fa'
rC

- -■ 
tége, entraînée par l'ascendant irrésistible de rôDi?"* 
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H" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14
e
 rég. léger. 

Audience du 2 décembre. 

INSURRECT10H DE JUIN. — BARRICADES DU 12 e
 ARRONDISSE-

MENT. — AFFAIRE DU COMMANDANT COLLET. 

Hier le premier Conseil avait à juger une affaire qui 

rappelait les événemens qui se sont passés aux environs 
du Panthéon 

Aujourd'hui le 2« Conseil avait à sa barre l'un des com-

mandans du 1" bataillon de la légion, arrêté dans la 

journée du dimanche 25 comme ayant dirigé une partie 

des inourgés dans leurs attaques contre les défenseurs de 
l'ordre. 

L'accusé est introduit : c'est le sieur Mathurin Collet, 

âgé de 54 ans, relieur, demeurant rue Saint-Hilaire, 14. 

Il porte une très longue barbe blanche et de fortes mous-

taches grises qui le rendent très rcconnaissable. L'huis-

sier dépose sur le bure..u du Conseil le sabre et les épau-

lettes dont l'accusé était porteur, et qui lui ont été enlevés 
par les gardes mobiles. 

Collet les examine avec soin ; il les reconnaît 
être les siens. 

pour 

M. le président à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces de la volumineuse procédure suivie contre 
vous, et qui se résument dans l'accusation d'avoir contribué 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, a 

déclaré l'accusé, à la majorité de faveur de 3 voix contre 

4, non coupable d'avoir pris part à un attentat contre le 

Gouvernement, mais coupable, à l'unanimité, d'avoir pris 

part à un mouvement insurrectionnel étant revêtu d'un 

uniforme. En conséquence de cette déclaration, le Con-

seil a condamné l'ex-commandant Collet à la peine de 

cinq ans de détention, à la minorité de faveur de 3 voix 

contre 4, qui avaient voté pour dix ans de la même 

peine. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Boinvilliers, bâtonnier. 

Séance du ^..décembre. 

Aujourd'hui a eu lieu la reprise des conférences de 

l'Ordre des avocats à la Cour d'appel, sous la présidence 

de M. Boinvilliers, nommé bâtonnier pour la présente 

année judiciaire. La salle de la bibliothèque est remplie 

longtemps avant l'heure indiquée pour l'ouverture de la 

séance, par une foule considérable d'avocats ; aussi est-ce 

avec grand'peine que M. le bâtonnier a pu faire placer 

M. Senard, qui, revêtu du costume d'avocat, a pris place 

à la droite de M. Boinvilliers. 

Le Conseil de l'Ordre est au grand complet. M. Pinard, 

procureur de la République, et M. Moulin, avocat-géné-

ral assistent en habit de ville à cette réunion solennelle 
de leurs anciens confrères. 

Derrière le siège du bâtonnier se place M. Pellat, pro-
fesseur à l'Ecole de droit. 

M. Boinvilliers déclare la séance ouverte, et prononce 

au milieu du plus profond silence le discours suivant : 

Mes chers confrères, 

Il faut reprendre avec courage nos travaux habituels. 
Dans cette enceinte consacrée depuis si long emps aux étu-

des sérieuses et paisibles, éloignons de notre pensée, pour 
quelques instans du moins, et les souvenirs de la guerre ci-
vile à peine éteinte, et les craintes même de l'avenir. 

Le travail est bon dan ; tous les temps ; dans des temps 
comme le nôtre, il n'est pas seulemont un devoir envers les 
autres et envers soi-même, il est encore un besoin et une 
consolation. Reprenons nos livre?, mes confières, et avec eux 
nos chers souvenirs, nos traditions respectées. Nous retrou-
verons d'autres armes si la patrie nous appelle encore à sa 
défense ; mais que Dieu nous épargne ces épreuves ! et re-
prenons, comme je vous le disais tout à l'heure, avec coura-
ge, sinon avec joie, nos conférences interrompues. 

A d'autres époques, mes prédécesseurs vous ont parlé des 
luttes brillantes de la parole, de l'indépendance nécessaire de 
votre profession ; moins heureux aujourd'hui, je veux vous 
entretenir quelques instans et de ces devoirs modestes qui 
trouvent leur première récompense en eux-mêmes, et de cet 
esprit de subordination qui semble oublié ou perdu Jau mi-

lieu de notre vieille Europe, et sans lequel pourtant, sous au-
cun régime, il n'est ni liberté ni société possible. (Applaudis-
semens ) 

Mon premier soin devrait être de vous remercier de l'hon-
neur si grand que vos suffrages m'ont conféré, mais il sera 
plus modeste et plus vrai de dire que je regarde le batonnât 
moins comme une récompense que comme un engagement et 
surtout comme un devoir à remplir envers nos jeunes con-
frères, pour qui s'ouvrent les voies toujours difficiles, plus 

difficiles peut-être aujourd'hui, d'une austère et laborieuse 
profession. 

Payons d'abord une dette de cœur et donnons un pieux 
souvenir à ceux qui ne sont plus. 

Adrien Fleury est mort jeune encore, au milieu d'une fa 
mille dont il était l'honneur et le soutien ; cœur droit et pur 
intelligence élevée, il avait reçu du ciel une de ces âmes dé 
licates qui prennent au contact du monde et au milieu des 
difficultés de la vie, un peu de susceptibilité ombrageuse; 
mais s'il ne fut pas toujours le plus populaire parmi nous, il 
mérita constamment l'estime de tous et garda jusqu'à son 
dernier jour l'amitié tendre et dévouée des plus dignes d'en-
tre nous ; la mort l'a frappé avant le temps après de longues 
souffrances, au milieu de son œuvre inachevée, mais lais 
sant à son fils un nom respecté et l'exemple d'une vie iné 
prochable (approbation unanime). 

Parmi nous, vous le savez, mes jeunnes confrères, chacun 
de nous est le fils de ses œuvres, et nos œuvres sont longues

-

au Barreau les succès rapides sont rares , et pour ceux qui 
les obtiennent presque toujours dangereux. Armez -vous donc 
de patience et de courage. Je sais qu'aux jeunes cœurs il faut 
l'espérance prochaine ; mais faites effort sur vous-même, ne 
vous laissez pas arrêter au début : bientôt vous vous ferez de 
ci travail, qui semblaitsi pénible d'abord, une doucehahitude, 
et vous lereprendrezchaquejour avejune certaine satisfaction 
de cœur. C'est que les travaux utiles, par une secrète loi de 

l'esprit humain, trouvent en eux leur récompense même avant 

condamné ; c'était le temps des vrais révolutions tir *
1 

lentement par la nia.n de Dieu dans la profondeur d<s^ 
tés, car l'histoire, vous le savez, ne date les révolution

80
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du jour où elles finissent. "' 

Je n'ai pas à vous raconter ici comment s'est accomnl' ; 
lâche de nos pères, mais si la lutte a été terrible la mi»

 1 

était grande; et quand l'orage fut passé, on vit 'tout ï^'" 

une nation nouvelle assise sur des champs nouveaux- le 
édifice avait disparu tout entier. Et la charrue a passé îr-
des fois déjà sur le sol où il s'élevait alors. L'œuvre ded ■ 
truction est terminée, et ces derniers temps ont dù sa 
les plus déterminés des novateurs; l'esprit dedestrui-
survivra-t-il à ces causes ? Après les grandes, les vraie*'-, 
volutions, sommes-nous condamnés à des désordres san-."'; 
à des luttes sans résultat, à des souffrances sans terme. 

Il semble que l'esprit de nos pères ait survécu à leur lâ-
che et nous anime encore aujourd'hui. Notre jeunesse V 
passée à combattre le pouvoir; je crois que le temps est va 
où les esprits généreux et les âmes fortes doivent s'occuper 
de le défendre. (Vifs et unanimes applaudissemens.) Mai~ ' 
ne rompt pas facilement avec son passé; c'est à vous, géné-
ration nouvelle, qu'il appartient de marcher dans les Toia 

du temps présent. Eclairés par nos souffrances et nos fautes, 
vous recueillerez, plus heureux, le fruit de nos travaux. \ 
doute l'esprit d'agitation et de désordre est encore au m, in 
de nous; mais déjà le bon sens pub ic lui fait obstacle; sans 
doute des rêves insensés, déplorables égaremens de l'ejpril 
humain, une agitation fébrile et sans cause, un délire de va-
nité insatiable, entraînent encore autour de nous les homme-
vulgaires; il en est ainsi après toutes les grandes secousse 
qui ont porté la perturbation dans les existences et les pen-
sées des hommes ! le triomphe de tant d'insurrections, la 
lauriers sanglans de tant de guerres civiles, empêchent de 
dormir une foule d'agitateurs désormais sans mission. 

' Erosirate court nos rues en habit ou en haillons-, ma» i 
du sein de la société ébranlée surgit une pensée doi - ■ 
tance etde sagesse. Du fond des chaumières, comme du ŒI-

lieu des cités brillantes, un cri unanime s'est élevé : « Li 
France veut de l'ordre et du repos! » (Applaudissemens pro-

longés.) , , 
Puisse le ciel exaucer ces vœux, puissent se sécher entra 

« Nos derniers vêtemens mouillés de tant d'orages! « 

Puisse un avenir prochain donner à notre vieillesse un peu 

calme, à la patrie sa grandeur, au travail sa sécurité l 
Cette lâche sera la vôtre, qu'elle s'accomplisse avec mou» 

ration et avoc les armes seules de la sagesse.
 Mn
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Pour donner à la patrie la paix et la prospérité, respe ™ 
et faisons respecter le pouvoir. Les bases anciennes des .u 
humaines sont détruites, les vieilles institutions qui^ P^, 
nos pères ont disparu sans retour; que l'amour ae 
l'esprit de subordination remplace la puissance aes u 

perdues. Ménageons ces frêles autorités que nos ™
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terrain inexploré! Unissons-nous pour maintenir,
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te ne reste plus aujourd'hui à l'esprit d agressioi ^ 

sordre! Donnons à l'ordre moral notre concours ̂  ̂  
l'avons donné en juin à l'ordre matériel, et pu 
après les terribles épreuves que nous avons .
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dre et de liberté pour un grand peuple
 c

°™
m

*
 dura

ble « 
Gouvernement libéral et respecté pour qu i'
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bienfaisant ! 

Ce discours a été accueilli avec la plus &^
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par l'assemblée, qui a rendu un éclatant
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principes d'ordre et de subordination si energ H 

si utilement proclamés par M" Boinvilliers. 

Ce n'est pas sans une émotion visible que 'j, pa -

nier a déclaré ensuite qu'il donnait la parole ^ 

liers fils, chargé par le Conseil de prononcer 

l'éloge de d'Aguesseau. 
M" Boinvilliers fils s'est heureusement m ^» 

de cef« 

tâche dffficiië." Son discours a été plusieurs tois-^^ 

sympathiques applaudissemens de ses con 

préciations fort justes des hommes
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produit une vive sensation : 
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d Ctiias. Nous regrettons de ne pouvoir donner ce 
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 des marques du plus vif in-

^•fîiâr ses jeunes confrères. 
1
 - citons la fin de ce discours, qui a ete accueillie 

^lis'ioplaudisseinens de l'assemblée, 
par ies ^r , . . 

M
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- confrères, un dernier mot de moi a vous. 

,« frères, par les années, par la solidarité des tra-

jet des espérances, sympathie ! 

"' us absens, que la politique a détaches de notre Ordre 
A N

° 3 le lien qui nous unissait en aitété rompu, souvenir ! 

^vous enfin, maîtres par les conseils et par les exemples, 

ricoriiiaîssa^ j^g^^n^cg
 de vous tous

 q
U

j
 m

'écoutez, je ne 

• ^îôre pas, quoique j'aie entendu dire souvent que le dis-
l'i mp
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 jjjissiun périlleuses. En me décernant celte cou-
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 d'honneur, vous m'avez donné le droit de c impter sur 
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 our m
'aider à la porter. D'ailleurs, je ne crois pas au 

,0U
fl la où il y a fraternité. (Applaudissement) 

séance est levée, 

sunedi prochain on reprendra les conterences. 

QOSSTIOKS DIVERSES. 

jtffèrè. Somme inférieure à 1 ,500 francs. — Appel non-

e
l

a
\jle. Le juge du référé connaît, comme le Tribunal, 

^dernier ressort, des affaires dont le chiffre est inférieur à 

fs00 francs. L'appel d'une ordonnance de référé statuant sur 

îe somme au-dessous de 1 ,S00 francs est donc recevable. 
U

'fCotir d'appel de Paris, l
re
 chambre, du 2 décembre 

18iï* présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller 

âoyen. - Appel d'une ordonnance de référé de M. le 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 DÉCEMBRE. 

Le Moniteur publie aujourd'hui l'état des divers corps 

de troupes qui ont été mis en mouvement le 23 juin. Cet 

état, dont la publication avait été annoncée par M. le gé-

néral Cavaignac à la séance de samedi dernier, indique à 

quelle source ces corps ont reçu les divers ordres, com-

ment ces ordres ont été exécutés, et quelle distribution 

de troupes il en est résulté sur les points menacés. Un 

second tableau indique « ce qu'étaient devenues les trou-

pes à la fin du combat, à quel point de dispersion les cho-

ses en étaient venues par la nécessité de garder les posi-

tions successivement enlevées à l'insurrection. Il démon-

tre que si, dans la matinée du 23 elles avaient dès l'abord 

couru partout où s'élevaient des barricades, elles se se-

raient trouvées le lendemain sans ensemble, sans com-

mandement, sans subsistance, et infailliblement exposées 

à combattre avec désavantage. » 

Voici la récapitulation des troupes de ligne (journée du 

23 juin) dans les trois arrondissement organisés pour 

combattre l'insurrection : 

1" arrondis ement (quartier général, porte Saint-De-

nis), 14 bataillons, 2 escadrons. 

2e arrondissement (quartier général, Hôtel-de-Ville), 

10 bataillons, un escadron. 

3 e arrondissement (quartier général, place de la Sor-

bonne), 5 bataillons, 4 escadrons. 

Assemblée nationale, 3 bataillons, 13 escadrons. 

Vincennes, 4 bataillons. 

M. Drault, représentant du peuple, élu dans le départe-

ment de la Vienne, procureur-général près la Cour d'ap-

pel de Poitiers, est décédé aujourd'hui, à une heure, à 

son domicile, rue Neuve-Saint-Augustin. 

or&jflent
 QU

 Tribunal civil de Paris, du 6 novembre 1848, 

déclaré non recevable. — PUidans : M'* Rousset, avocat de 

la Régie des contributions indirectes, appelant, et Pigeon, 

avocat de Jean Béchard, intimé; conclusions conformes de 

11. Moulin, avocat-général. 

Commune. — Chemin public ou vicinal. — Propriété. — 

Les chemins publics et, vicinaux dont la propriété a été attri-

buée aux communes en vertu des lois abolitives du régime 

féodal, des 20 juillet 1790, 10 juin 1793- et 20 septembre 1791, 

sont ceux qui communiquent, soit d'un village ou hameau à 

îui autre, soit à une grandi route, soit à un lieu public 

quelconque, ou qui coinmuujqueni. seulement à un autre che-

min vicinal. 

lue commune ne peut donc revendiquer, en vertu de ces 

lois, un chemin allant d'une forêt à une autre forêt, établi 

dms l'origine dans un intérêt privé, par exemple pour le 

service d'un chat* au ou pour le service des chasses du roi.— 

Elle est tenue de prouver que ce chemin a été constamment 

a l'usage commun de ses habaans ; surtout lorsqu'elle exerce 

& revendication contre des tiers possédant par décisions ren-

dues au possessoire, et qu'en outre le chemin n'a été, soit 

avant, soit depuis la loi du 21 mat 1830, comprise ni clas-

sée sur aucun des états des chemins publics de cette com-

mune. 

(Même chambre, même audience. — Confirmation de trois 

ju^emens du Tribunal de 1" instance de Melun, du 23 juin 

1847. — Plaidant : M'5 Rousset, avocat de la commune de 

Lieusaint, appelant, et Duiard, avo -at de la veuve Lemesle 

et autres; conclusions conformes de M. Moulin, avocat-gé-

iiéral.) 

Mluvioa, — Riverain. — Droit de propriété. — L'alluvion 

suit la condition de l'immeuble auquetle elle adhère. Peu im-

porte qu'elle ait été occasionnée ou provoquée par des travaux 

de main d'homme ou des travaux d'art faits par l'Etat; il 

suffit que le sol ne soit pas submergé pour que le riverain 

s'empare du terrain contigu à sa propriété, et qui ne peut 

appartenir à d'autres, le Code civil ne faisant aucune distinc-
tion. 

Les attérissemens formés dans les portions de rivière sé-

parées du lit par les travaux d'art, appartiennent aux rive-

rains, à l'exclusion de l'Etat, propriétaire des travaux, au fur 

et à mesure que les attérissemens sont découverts par le re-

trait naturel des eaux, ou formés successivemsnt et imper-

ceptiblement par les matières que les eaux y déposent en se 

retirant. 

Un attérissement ayant ce caractère ne peut être assimilé à 

un îlot, dont l'article 560 du Code civil attribuerait la pro-

priété à l'Etat, puisqu'il est formé derrière la digue qui le 

sépare du ht de la rivière, sauf la cause légale de la préten-

tion de l'Etat, et qu'il tient à un fonds riverain. 

(Même chambre, même audience. — Confirmation d'un ju-

gement du Tribunal de première instance de Sens, du 23 

juillet 1847. — Plaidans: M" Ferdinand Barrol, avocat du 

Domaine de l'Etat, appelant, et Senart, avocat de M. de Paris 

Labrosse, intimé; conclusions conformes de M. Moulin, avo-
cat-général.) 

(1) M. Guizot. 

La première chambre Ai la Cour d'appel a confirmé un 

jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 7 

novembre 1848, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

Louis-Charles Baujour, par Georges-François Guilaine. 

— Les audiences solennelles de la Cour d'appel re-

prendront samedi prochain, 9 décembre ; la première 

cause qui y sera plaidée est un désaveu de paternité. 

— Cinq malheureuses paysannes de Belgique viennent 

s'étager par rang de taille sur le banc du Tribunal de 

police correctionnelle, où les amène le double délit de 

mendicité par association et de vagabondage : ce sont les 

femmes Barbara Kaerte, dite Devolff, Wibally, femme 

Abyoziss ; Cornul, Leodobrak et la jeune Kaerte, qui fer-

me le dernier anneau de cette triste chaîne. Elles pleurent, 

gémissent et sanglottent toutes à la fois, circonstance qui, 

jointe à leur extrême difficulté de s'exprimer dans notre 

langue, met le Tribunal dans la presque impossibilité de 

les comprendre ou d'en être compris. 

Cependant la plus âgée de ces pauvres mendiantes, la 

femme Barbara, prend la parole au nom de ses compa-

gnes, et s'exprime à peu près ainsi : 

« Mon cher monsieur, nous sommes toutes du même 

village de Belgique, où l'on se trouve pour le moment 

dans la plus profonde misère. Comme nous ne pouvions 

pas trouver de l'ouvrage, et que nous nous voyions me-

nacées de mourir de faim, nous avons résolu de passer 

en France. C'est à peine si nous avons pu manger en de-

mandant l'aumône le long du chemin jusqu'à Paris, où, 

pour en finir, nous nous sommes fait arrêter. 

Le Tribunal ne pouvait faire que l'appl cation de la 

loi à ces malheureuses étrangères, qu'il a condamnées 

à cinq jours de prison chacune, tout en les mettant à la 

la disposition du gouvernement à l'expiration de leur 

peine. 

— U y a encor 3 des locataires récalcitrans qui se figu-

rent qu'ils ne doivent jamais payer leur terme, et que 

les propriétaires sont obligés de les loger gratis, au nom 

de la fraternité. De ce nombre est le nommé Maltard, ou-

vrier zingueur, qui comparaissait aujourd'hui devant la 

police correctionnelle, sous la prévention d'injures et de 

voies de fait envers le sieur Bichaud, son propriétaire. 

Ce dernier est appelé à déposer. 

M. le président: Vous avez porté une plainte contre 

Maltard; expliquez-vous. 

Le plaignant : C'est-à-dire qu'à présent, au lieu de 

recevoir de l'argent de ses locataires, il faudra leur en 

donner pour qu'ils vous fassent le plaisir de décamper 

de chez vous. C'est du propre... Où allons-nous, où al-

lons-nous ?... 

M. le président Encore une fois, arrivez donc aux faits. 

Le sieur Richaud : C'est-à-dire que je lui avais donné 

congé, et je crois ' bien que c'était mon droit, puisqu'il 

demeurait dans une maison à moi, achetée par moi avec 

de l'argent à moi, gagné par mon travail à moi.... c'est-

à-dire que c'est clair. Or, quand on donne congé à un 

locataire, qu'est-ce qu'il a à faire ? c'est-à-dire qu'il a à 

s'en aller, bien entendu après avoir payé son terme, re 

mis les lieux en état, justifié du paiement des contribu-

tions et fait ramoner les cheminées C'est-à-dire que 

j'ai toujours vu queça se faisait comme ça, et je n'ai pas 

entendu dire que la Bépublique ait détérioré ces lois de la 

sagesse. 

M. le président : Il ne s'agit pas de la République ; 

abrégez donc ces détails. 
Le plaignant : C'est à dire qu'alors ne voulant plus 

de monsieur dans mon immeuble, vu qu'au terme d avril 

il avait fait une quantité de simagrées pour me payer et 

qu'il avait récidivé enjuillet... Alors je lui avais du, par 

le ministère de M" Porret , mon estimable huissier : 

C'est à dire que vous allez me faire le plaisir de vous 

en aller. » Bien, ça allait tout seul. Mais savez-yous ce 

qu'il m? répond, cet homme subversif? 11 me répond : 

Si vous voulez que je m'en aille, donnez-moi de Ur-

gent. » Vous me croirez si vous voulez, mais le raison-

nement m'a rendu bête pendant cinq grosses minutes... 

c'est à dire que je n'étais plus de ce monde ; je n'au-

rais pas pu dire mon nom... Quand les sens me re-

vinrent, je lui répliquai : « C'est à dire, comment l'enten-

dez-vous? Vous êtes mon locataire, vous habitez ma mai-

son à moi ; vous me devez des loyers et j'irais vous don-

ner de l'argent !... C'est à dire que vous retournez la 

terre sens dessus dessous et que vous mettez la charrue 

devant les bœufs. . . Impossible de lui enfoncer ce raison -

nement dans la tête, 

» Alors quand je vis ça, j'ajoutai : C'est-à-dire que je 

garde vos meubles, nippes, ellets, castrolles, poêle à fri-

re; écumoire et tout si vous r:e me soldez pas. Oh ! c'est 

alors qu'il était beau à voir!... Quand je dis beau, c'est 

une expression , comme ça , pour dire qu'il était af-

freux Il se mit à m' empoigner, à me secouer, à me 

gigoter, en m'appelant banqueroutier, voleur et commu-

niste. Hein! communiste, c'était une bonue et solide plai-

santerie. 

Le prévenu : Pourquoi vouliez-vous garder mes meu-

bles et mes z'hardes? Dans quoi que vous vouliez que je 

couche ? Dans quoi que vous vouliez que je me vêtisse ? 

Leplaignant : C'est-à-dire que tout ça ne me regarde 

pas. Je vous renvoy ais de mon immeuble comme j'en 

avais le droit, vous deviez me payer mes loyers, vous ne 

me ferez pas sortir de là. 

Le plaignant a fait citer plusieurs témoins qui doivent 

déposer sur cette scène, car eue s'est passée dans la cour 

de la maison. Le premier de ces témoins est le nommé 

Jeanne. 

M. le président : Avez-vous été témoin des voies de 

fait et des injures dont se plaint le sieur Richaud? 

Le témoin : Bien sûr ! oh ! mais bien sûr ! 

grièvement. Le malheureux a eu deux côtes enfoncée*. 

M. Laflèche s'empressa de faire transporter chez lui le 

garde mobile, auquel tous les secours que sou état exi-

geait furent donnés ; puis on le fit transporter au Vai-de-

Grâce. 

DÉPARTEMENS. 

CALVADOS (Caen) , 30 novembre. — Aujourd'hui à 

l'ouverture de l'audience, la parole a été donnée à M. le 

procureur- général. Ce magistrat s'est occupé d'abord des 

faits généraux et de ceux concernant les six accusés Du-

rand neveu, suireau, Paturel, Cbesnée, Dubois, Philippe, 

qu'il regarde comme les organisateurs d-j la guerre ci-

vile. 

MM. les avocats-généraux Mabire et Sorbière, ont trai-

té les faits concernant les autres accusés. 

L'audience a été continuée au lendemain pour enten-

dre M e Bac. 
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flU COCRAKT. 

M. le président : Eh bien! voyons, qu'a-t-il fait? qu'a-

t-ildit? 

Le témoin : 11 a fait comme ça: Brrrrrrrrou...ou...ou... 

et il a tiré la langue en disant: « Vous n'aurez pas un 

sou. » 

M. le président : Voilà tout ce que vous savez? 

Le témoin : Indubitablement. 

Le sieur Chauvet : J'ai entendu M. le propriétaire se 

disputer avec M. le locataire. M. le locataire chantait à 

M. le propriétaire : 

On vous paiera, Monsieur Vautour, 
Au son du fifre et du tambour. 

Le portier de la maison est le seul qui déclare avoir 

entendu Ballard traiter le plaignant de banqueroutier et 

de communiste. 

Le prévenu : J'espère que j'en ai eu de la patience 

d'entendre toutes ces faussetés. Vlà ce que j'y ai dit 

à c't'homme : Tu gardes mes meubles, gueusard ! Eh 

b en ! voleur ! tu vas me prêter de l'argent jusqu'à ce que 

j'en aie gagné... Je ne peux pas coucher dans la rue, ban 

queroutier... Tu mériterais d'être pendu, communiste... 

V'ià tout, pas un mot de plus. 

M. le président : Vous en avouez beaucoup plus que 

le plaignant n'en a articulé. 

Le prévenu : Tout ce qu'il a dit est faux. 

M. leprésident : Allons, taisez-vous, vous ne savez ce 
que vous dites. 

Le Tribunal condamne Baltard à quinze jours d'em 

prisonnement et 25 fr. d'amende. 

— M. le préfet de police vient de prescrire des ordres 

très sévères à l'occasion de certains bruits qui ont couru 

sur des dépôts clandestins d'armes et de munitions do 
guerre. 

Uae surveillance rigoureuse est exercée dans plusieurs 

quartiers de Paris, signalés particulièrement à l'attention 
de l'autorité. 

_ — Avant-hier, dans la matinée, le garçon de M. La 

flèche, marchand boucher, à Neuilly, avenue de la Répu-

blique, portait en ville les fournitures quotidiennes, et il 

étatt monté à cet effet dans la voiture qui est destinée à 

cet usage. Il venajt d'en descendre pour remettre une 

commande dans une maison, lorsque le cheval de la voi 

ture prit le mors aux dents et s'emporta. Un jeune garde 

mobile de la garnison de Courbevoie, qui passait sur la 

route, se jeta à la bride du cheval pour l'arrêter; mais 

l'animal, fortement lancé, entraîna le courageux soldat 

l'espace d'environ trente pas, puis le renversa sous les 

roues, qui lui passèrent sur le corps et le blessèrent très 
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— Une combinaison remarquable da ja librairie Jules Re-

nouard et C
E
 consiste à reprendre, pour 3*0 ou 35 fr. de livres 

au choix, les billets de 25 fr. de la loterie projetée en librai-

rie. Les éditeurs distribuent gratis, par cette occasion, un 

grand nombre d'exemplaires du Démocrate chrétien, par de 

Gerando, et des Conseils pour faire forhene, par Franklin, 

Claudius, ele, Ces deux petits livres, dont bien des milliers 

sont déjà en circulation, ne ponveient être propagés plus à 
propos. 

— Qu'on ajoute ou non foi aux propbé.ies, tout le monde 

est curieux de les lire : cette raison suffirait seule au succès 

del'Almanach prophétipue de MM. Pagnerie et Aubert ; mais 

la vogue de ce joli petit volume s'explique aussi par les char-

mantes gravures qu'il contient, le nom des auteurs et une fort 

belle exécution typographique. 

— VAUDEVILLE. — Le grand succès de la Propriété c'est le 

vol ne sera point interrompu les dimanches et jours de fête, 

vu les nombreuses décorations qui ne sauraient être dépla-

cées. Aujourd'hui dimanche, cette pièce sera précédée du Roi 

de cœur, et suivie de Roger Bontemps. 

— Aujourd'hui dimanche, aux Variétés, rentrée de MlleDé-

jazet après six mois d'absence; Paris voudra applaudir la 

ravissante actrice dans le Marquis de Latizun. Le théâtre, du 

reste, se met en frais pour la recevoir : Lafout jouera les 12 

Travaux d'Hercule, son dernier succès ; l r« représentation de 

la reprise de Une Poule; et enfin la 1" représentation d'une 

scène comique, par Hoffmann, intitulée : Pour qui voterais-
je? Avis aux électeurs embarrassés. 

SPECTACLES DU 3 DÉ 1 EMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LÀ RÉPUBLIQUE. — Marion Delorrhe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
OnÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — L'Argent. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Ron-er Bo 

VARIÉTÉS. — Les Douze travaux, Lanztin'. ' 

GvxiNASE. — Les Malheurs, O Amitié! h's Cabinets. 

THÉÂTRE MONTANSIER .- -Les Envies, le Club, Cornélius I" 

PORTE-STINT-MARTI.N — La Tour de N s e, Tohubohu. 
GAITÉ. — Fualdès. 

AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Don Quichotte, M"" de Fenlis Novice 
FOLIES. — Les Domestiques, le Chiffonnier. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de liéranger 

DiORAMA.— Boul.B.-Nouv.
1
20.VuedeChine,FètedosLaiitern. 

îionteriips. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Par 

lr]
~ MAISON À BELLEVILLE. 

tlude deM« El. Chéron, avoué à Paris, rueLouis-

. le Grand, 37. 

Adjudication en l'audience des criées de la Sei-

*i séant au Palais-de-Justice, à Paris, local de la 

, chambre deux heures de relevée, le 20 décem-
bre 1848, 

V
 M

 Une
 MAISON et dépendances, situées à Belle-

"
le

, boulevard des Amandiers, 39, au coin de la 
rueMogador, 1. 

Nicolas d'Antin, 18. 

A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

jeudi 21 décembre 1848, une heure de relevée. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser à M" MARIN, avoué, rue Richelieu, 

60. (8562) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

M se a prix 10,090 fr. 
J adresser pour les renseignemens : 

^ Audit M" CHÉRON, avoué poursuivant; 

t
 è A M* Postel, avoué présent à la vente, 

Wuvqis, -}0. (8559. 

Par 

iIJAWABOORG-U-REîP. 

Vente 

; M- LEMKSLE, avoue à Paris, rue de Sei 

ne, 48. 

aux enchères publiques, en l'audience des 

W
S

 -
 Tribunal civ

il de la Seine, au Palais-de-

lip„ '
 a Paris

>
 le

 samedi 16 décembre 1848. deux 
"^es de relevée, 

Jt
u

y u
"8 MAISON sise à Bourg-la-Reine, Grande 

trpe' , ( Seine
), louée à M"" veuve Dau.el, mai 

' es»e de pension. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

^adresser:!» A M 

tes-' 

LEMESLE, avoue pourstu 
p.osttaire d'une copie du cahier d'enchè-

A
 M-s Pantin et Delacourtie, avoués présens à 

y ente, 

^ l u M" Clairet 

Par, j 

*-tude de M 

notaire à Paris. (8561) 

ET DÉPENDANCES. 
MAKLN, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 

et dépendances sises à Paris, rue Saint-

p-is MAISON, TERRE z™ 
Etudes de M" DEQUEVAUVILLER, avoué à Pari* 

place du Louvre, 4, et place St-Germain-l'Au 

xerrois, 37, etdeMe GRÉBAUT,. notaire à Cour-

bevoie. 

Vente sur licitation entre majeurs, le dimanche 

17 décembre 1848, heure de midi, 

Ea l'étude et par le ministère de M' Grébaut, 

notaire à Courbevoie, 

1° D'une grande MAISON avec terrain et dépen-

dances, actuellement oceupée par un établissement 

de marchand de vilïs-traiteur, sise à Courbevoie, 

demi-lune de la caserne, au coin de l'avenue. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

D'une pièce de TERRE de 2 ares 5 oentiares, 

propre à bâtir, tiseaumême lieu, lieu dit les Cou-

des, avenue de la Caserne, vis-à-vis lé 1" lot. 

Mise à prix : 100 fr. 

3° Et la NU-PROPRIÉTÉ d'une maison à Cour-

bevoie, rue du Boudoux ; 

Mise à prix : 500 fr. 

4" Et de la NU-PROPRIÉTÉ de 26 pièces déter-

re, sises lerritoiie de Courbevoie et d'Asuières, 

d'une contenance de 59 ares 47 centiares. 

Mise à prix : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 

1* A Paris, à M* DEQUÉVAUVIL1ER, avoué, 

place du Louvre, 4 ; 

2° A M" Devant, avoué à Paris, rue Si-Germain 
l'Auxerrois, 86 ; 

A M" GRÉBAUT, notaire à Courbevoie, déposi 

taire des titres et du cahier des charges. (8560) 

THÉRAPEUTIQUE DENTAIRE. 
DE L'ODONTALGIE OU RAGE DE DENTS. SES DIVER-

SES ESPÈCES OU VARIÉTÉS. — NOUVEAU MODE D'EM-

BAUMEMENT. 

Parmi les douleurs auxquelles les maladies as-

sujettissent l'homme, il en est peu, il faut en con-

venir, de plus insupportdbles que celles qui nais-

sent de Vodonlalgie, appelés vulgairement rage de 

dents. Résultant de plusieurs affections, lantôt 

nerveuses, tantôt inflammatoires, cette maladie se 

déclare d'abord par des douleurs vives, lancinan-

tes, dont les angoisses intolérables s'expliquent 

par le voisinage du cerveau. Puis, on voit bientôt 

la dent, siège de la douleur, subir une légère al-

tération, les gencives devenir rouges et tuméfiées, 

et la douleur souvent accompagnée d'un gonflement 

des parties voisines, et même d'une fluxion de la 

joue, La personne éprouve alors du côté de la mâ-

choire occupé par la dent malade, une chaleur 

appréciable à la main, des battemens dans les 

tempes et des bruissemens dans les oreilles. 

On trouve dans le Dictionnaire de Nysten, une 

excellente division des diverses espèces d'odonta',-

gies; 

1» Vodonlalgie rhumatismale ou goutteuses, ap-

pelée aussi odonlagre ; elle attaque les dents sai 

nés ou cariées, surtout pendant les temps humi-

des ; les gencives ne sont alors ni rouges ni gon-
flées; 

2* Vodonlalgie sanguine ou inflammatoire, qui 

lient ordinairement à la suppression d'une lié -

morrhagie ou à l'usage d'alimeus irritais. Les 

ncives sont rouges, chaudes, un peu gontlées; 
on y ressent une douleur pulsalive; 

3" Vodonlalgie calarrhale ou séreuse, caractéri-

sée par le gonflement des gencives, la sécrétion 

d' me grande quantité de salive et de mucosités 

buccales, avec tuméfaction pâteuse de la bouche ; 

on l'observe surtout dans les temps froids ; 

i" Vodonlalgie nerveuse ou névralgie dentaire, 

qui paraît avoir son siège dans les nerfs dentaires 

eux-mêmes ; souvent elle existe sans qu'il y ait au-

cune maladie des gencives, des dents ni des al-

véoles. 

î Pour combattre ces diverses espèces à'adontal-

gies, on a tout proposé : le fer, le feu, le plomba-

ge, Vexlraction, la cautérisation, les mixtures, 

les eaux, les topiques. Pour moi, frappé de {'im-

puissance et de l'infidélité de ces divers moyens, 

je me sers depuis longtemps avec succès d'une 

préparation (l)dont la propriété est d'arrêter à 

l'instant les odonlalgies les plus vives tt les plus 

aiguës, queie que soit leur cause et leur nature. 

GEORGES FATTET, 

Professeur de prothèse dentaire, inven-

teur des dents artificielles ians cro-

chets, auteur d'un nouveau procédé 

d'embaumement des dents malade 0 i 

affectées de carie, et auteur de plu-

sieurs ouvrages importans sur l'art 
du dentiste. 

363, rue Saint-Honoré. 

CHEMIN ferV ST-ETIENNE A LYON. 
de 

fer de 

L'assemblée générale, convoquée pour le 20 dé 

cembre courant, est remise au mercredi 17 jan 

vier prochain, à midi, au local déjà indiqué, rue 

de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

SOCIÉTÉ 

immédiatement faits. En ajoutant six francs de 

plus à la demande, on recevra CENT VINGT exem-

plaires assortis de TRÉMIE publications nouvelles 

qui concernent V élection. (1437) 

DES PAPETERIES DE 
DDAIT?!

1
! L'administration générale ord 

1 ftUU£iLL. naire du 1"- décembre n'ayant pas 

réuni un nombre suffisant de membres, MM. les 

actionnaires sont prévenus qu'une nouvelle assem-

blée aura lieu, au siège de la société, rue Saint-

Benoît, 5, le samedi 16 décembre courant, à sept 
heuaesetdemi du soir. 

LE GÉNÉRAL CAVAIGNAC DEVANT 

_ L'ASSEMBLÉE 

NATIONALE, lexle dit Moniteur. Edition avec por-

trait. 5 fr. le 100; 50 fr. le 1,000.—Adresser man-

datsur la poste ou sur une maison de Paris, à ['Ad 

minislrateur de la Librairie des Communes, rue 

Dauphine, 24. — Les envois d'exemplaires, seront 

B fFNTIMÏ'Ç ^
ans t0lUes

 '
es

 librairies et 
llJjil illtiJùu dépôts de journaux : 

1. Candidature d« LOUIS BOXAPABTG. 
2. L'OXCliB ET iîE v»'KV0-:r. 

3. IiES CHAPEAUS BKIL'EMPEREUB. 
4. Histoire de L. Bonaparte, racontée par Atha-

nase P... 

5. Idem, par l 'AIGEdE I»ï5 BOUM>«!VE. 
6. Idem, par UN VIEUX UKOilXABU 

7. «RAXDES AVESTUBES de L. Bona-
parte. 

8. QUELQUES MOTS : VIE de L. Bona-
parte. 

9. Ses VICTOIRES ET CONQUETES. 

10. COMPLAINTE sur ses VICTOIRES. 
H. L 'AICJLE DE BOULOGNE , etc. 

12. Le GATEAU MES ROIS, etc. 

13. AMOUREUX de la RBJPURLIQUE 
14. Simple HISTOIRE deL. ItO.VAPABTE 
15. Comme quoi L. BONAPARTE N'EXISTE 

PAS. 

16. L. Bonaparte jugé par les COMMUNIS-
TES , etc. 

17. — Jugé par les SOCIALISTES, etc. 

18 a 30. OPINIONS des JOURNAUX sur 

tout ce qui concerne Louis Bonaparte 

CHANSONS. — Enfin toutes les BRO-
CHURES de circonstance. 

Ces Ecrit-!, au nombre de trente, se vendent sé-

parément a CENTIMES CHACUN. — Les 

personnes qui habitent les HBiPARTEMIÎNS. 
et qui adresseront par la poste, les M ssageries ou 

sur une Maison de Paris, O VKANCS à Y Ad 

ministraleur de la Librairie des Communes rue 

Dauphine, 24, à Paris, recevront de suite, iranco 

Je port paur toute la France, l %o exemplaires 

 (1382) 

(1) Prix du flacon: 10 fr, 

assortis. 

TART PTTPÎ ^s Révolutions del78!) H&ig, 

62! Il tJi?à 1 fr
- ?°,

c
" rue de Babyloue 

62. — U faut lire ce petit livre. (1400) 

■S 
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VlDDTAUT
 DE PR0DU1TS

 CHIMIQUES DE ClIOI-

lADlllyub SY -LE -ROI. — ÉCLAIRAGE AVEC UN 

NOUVEAU LIQUIDE RRULANT EN GAZ et donnant des 
avantages sur tout ce qui a paru. Ne pas con-
fondre avec l'hydrogène liquide, dont le prix ex-
cède celui de l'huile. L'OLÉIDE garantit économie, 
simplicité, propreté. Dépôts : Mon BERNIER (lampes 

et liquide), passage Jouflroy, 45; r. des Quatre- Fils, 
13; du Bac, 20; de la Roquette, 12; et St-Martin, 95. 

TIC 1 WV
 siicHE

-
 Nul

 mieux que le temps ne sait 
lloAilJU faire justice des choses bonnes ou 
mauvaises; aussi chaque jour voit-il augmenter le 
succès qu'obtient notre pâte dans les rhumes, 

toux nerveuses, catharres, coqueluches, grippes, 
athsmes, enrouemens, irritations de poitrine, etc.; 
sa supériorité sur tous les pectoraux a été recon-
nue et constatée depuis plusieurs années. La boî-
te, 2 fr. ; demi-boîte, 1 fr. Paris, pharmacie Bi-
ron Devèze, faubourg St-Martin, 187, maison d'ex-
pédition à Bondi (Seine)- (Affranchir.) 

pector. calmante de THRIMCE au UCHEN | ^ ^ 
Nouvelle pâte 

pecior. vannante » — — — 

infaill. contre les Rhumes, Tous, Catarrhes, Asth 

etc. 1 fr. la b. Ph. A. Petit, r. de la Cite, 19 

nnniriT t mnm n des SOMNAMBULES OU 

ûUMfiÂMDULL MÉDICAL , justifiant 
I'ORACLE 

de DIX 

VÊGÉT* 

l RAI 1 UM,1VÏ lad7e
s

A
l.

P0Ur
 S^érir fc> 

ots.Ph, ,du Roule, ii?
V
£2£M.i& 

TRAITEMENT 
Prèscenedei^M̂ S 

Un grand nombre de Souscripteurs ayant demandé des Livres à choisir, an lieu du remboursement qui est à leur d^osiïii^ 

™>™»zroetc 12 LOTS 1 25 UMl AIC PRli/;^^ 
GÉOGRAPHIE , Pour 25 f, BÀLBI, Abrégé de 

gr. in-8° avec 24 caries et plans adoptés par l'Université; 3
e
 édit., 1/2 

rel. chagrin, 25 fr. — GUIDE pittoresque de l'étranger à Paris, 

beau volume illustré, cartes, plan, etc., relié 6 fr. jj | 
Total, fr. 

AM « ri ÎITDFDT srouvEAO DICTXON-

Pour ZD fr à. UUIDLÏU , NAIRE GEOGRAPHI-

QUE et statistique. 1,800 pag. tr. gr. in-8° en 12 hv., 1818. 18 Ir. 
in pf nnti ATIiAS universel de Géographie ancienne et 

LL llLUjJll , moderne. 44 cartes sur acier, coloriage remar-
quable. In-4" rel. en toile, adopté par l'Université, 15 fr. g g 

Total, 

25
 fr

. ÉDUCATIOH FAMILIÈRE, î 
TÏ, traduit par M™« BELLOC, 12 vol. in-8°, figures, 1 

Pour 
WORT 

— EES JEUNES INDUSTRIELS, par 

auteurs, 8 vol. in-18, figures, 12 fr. 

de Miss 
EDGE-
18 fr. 

les mêmes 
Total, 30 tr. 

Pour 25 fr. SCIENCE MttSî^ 
de GRIMM, 2 vol. in-12, figures, 4 fr. - Contes' J? C 
in-12, figures, 4 fr. - L'Entrée dans le Mnmi. l .NoeI. .2 

ROTTE, 2 tr. — La Religion prouvée'par ïâ° nnilosof!' ■ 
DROZ, Pensées sur le Christianisme, éd. do luxe avec 
vignettes, 5 fr.

 Tota|> 

de Noël 
r s 

Me, a f
r 

O K M AD i I T DEGERANDO , Perfectionne-
Pour Z5 fr- lUUilALij. ment moral et Visiteur du pau-
vre 3 vol. — DROZ, Art d'être heureux. — Philosophie morale. — 
Pensées. - Aveux, 4 vol. - BUFFON et MASSIH.ON , 2 vol. 
— DES CARTES, 1 vol. — FRANKLIN, Mémoires, 

2 vol.: 12 vol. in-LS.
 Tola1

' 30 f, 

fiK If flAI AM DE VAN-DIEMEN , traduit 
Pour Z5 fr. LL LU LU il par LEFEBVRE DURUFIiE. 
— Les t'oètes de l'Allemagne et Poésies, par N. MARTIN , 2 
vol. — VICO, Science nouvelle. — BALBI , Efémena de Géogra-
phie, avec 8 cartes. — Lettres de CHESTERFIELD, 2 vol. — 
TOURNEUX, Chemins de t-s, avec figures, 10 beaux 
volumes in-12. Total , 

Pour 

3 fr. 

25 h-. HISTOIRE DU REGNE DE LOUIS 
SEIZE, par J. DROZ, 3 vol. 

in-8», 22 fr. SO. — ÉCONOMIE POLITIQUE, par le même, 
in-8» , 5 fr. — APPLICATION DE LA MORALE A LA 
POLITIQUE, par le même, 1 volume in 8°, A A H A 

Total, OU fr. OUc. 

32 
pou, 25 ^ (CHRONIQUE. 
3 vol. in-8° (imprimé à R 
TIME de la Russie, par 
15 fr. 

Dix ans à l
a C0U

r de \ 
Philippe, par 

à Berlin , 18 fr. -L! KïsTO^a v
ER

T. 

r SCHNITZLER,
2
 vol. In™ **■ 

Total, 33 

Pour 25 fr. PLANTES UTILES 
ses du globe, par le D

r
 DUCHESNE, gr. in-8 

(Répertoire des) et 
des plantes vénéneu-
à 2 colonnes, 12 fr. 

du répertoire des Plantes utiles, 128 pl. gr. in-8» q A 
avec table de renvoi, relié 18 fr. Total U U fr. 

Pour 25 fr. (JURISPRUDENCE) iïfiïZlïï. 
par le président N. CARRÉ, grand in-8», Tableaux, 9 fr. — Les CO-
DES français, annotés par TRIPIER, 1848. gr. in-8» de 1,500 pages, 
avec la Constitution, lO fr. — DROITS d'Auteurs dans la Littéra-
ture, les Sciences, les Arts, par Ch. RENOUARD, 2 volu-
mes in-8». 15 Ir. Total, 34 f, 

2 w | 1T TTD iTTTDr ATLAS historique et 
0 fr. Lil ILAal URtl, chronologique des LIT-

TERATURES anciennes et modernes, des Sciences et des Beaux-
Arts, par J.-D. MANCY, professeur à l'Ecole des Beaux-Arts; — Ré-
pertoire de première utilité pour les savans, les professeui s, les biblio-
philes, les littérateurs, etc. Un vol. grand in-folio, Tableaux 
coloriés. Prix 

25 fr . BIENFAISANCE 
déree dans ses rapports avec l'économie sociale/ — Institution

 COn,i
" 

nées à prévenir l'indigence. — Secours publics. — RèMw, Z i T* 
faisance, par DEGERANDO, 4 forts volnmes in-8» 

Prix! 30 

Pour 

TVTrvT t ru „ i *■ .et an.nmnpané de 1* exemniVOeserando, Démocrate chrétien, et de \1 exempl. Franklin, Conseils pour faire Fortune, à distribuer aux jeunes gens. Il y a une page des Conseils pour faire Fortune q
U GROS U)T deTa LoterTe. -TFl y a une page du Démocrate cb, étlen qui vaut les Cent pages des Conseil» pour faire fortune. 

de Mbltatbcque ou d'étude, «lais tous les genres, excepté dans le genre inutile 

1 vaut le 

Tous ces lots sont composés d'excellews ouvre ges 
ou 

Adresser directement les demandes, non affranchies, avec les billets de la Loterie, on les promesses de billets, à MM. JULES RENOUARD et C 
éditeurs - libraires ; rue de Tournon , 6. 

r- i ■„„, „„ ipi pffnrt les éditeurs avouent qu'ils ont eu pour intention de vendre leurs livres, dans des temps difficiles, mais ils ont voulu aussi, par cette occasion, répandre largement (au moyen des petits livres distribués gratis), l
es

 „
n 

t,n iaisam un ici enui i, -i irines les plus salutaires 

RueRambnteau, 54, et rue Saint-Martin , 8». 

AUX QUATRE PARTIES DU MONDE. 
MAISON SPÉCIALE D'HABILLEMENS POUR HOMMES A PRIX FIXE. 

HABILLEMENS \ ™™*
 WM

»V. ) «ftAW« Al? -ram 
COMPLETS { PAIÏTALOX cuir laine, > B»!! | I WM *M JKL wL

u
 U 

li'HIVIB, ( <; II.*T nouveauté, \ * Wfil «■ 
Grand assortiment d'Habillemens confectionnés et sur mesure, avec une différence de 30 et 40 pour cent sur les anciens prix. 

GRAND RABAIS SUR LES TAPIS, LITS EN FER, SOMMIERS ÉLASTIQUES. 

AUX MÉRINOS, r. N'-des-Petits-Cbamps, 63, 

LITS EN FER 
A 1 fr. et au-demw, 

COUCHERS COMPLETS 

FOYE-DAVm'K , 

TAPIS HOQUETTE 
A 8 FRANCS LE METRE. 

AUKCSSO*?, ilell al2fr, 

LE MÈTRE CARRÉ. 

JASPÉ , 9 fr. «5 cent. 
a 40 fr. et aicricsKUN. 

Convocation d'actionnaires. Avis divers. 

Compagnie française d'irrigation. 

Les actionnaires qui se sont présentés lors de la con-
vocation faite le 28 novembre dernier, salle de la Re-
doute, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 45, à Paris, n'ayant 
point déposé le nombre d'actions nécessaire pour la con-
stitution de l'assemblée générale, une nouvelle réunion 
aura lieu le 1C du courant, à la salle de la Redoute, à 
midi, pour entendre la lecture du rapport sur la gestion 
de M. Michalowski, approuver ses comptes ou les con-
tester, s'il y a lieu, et procéder ensuite à la nomination 
d'un liquidateur définitif. 

Les décisions qui seront prises à l'assemblée générale 
du 10 décembre présent mois seront obligatoires pour 

tous les actionnaires. 
COS&ERET, 

liquidateur judiciaire provisoire , 
rue de la Victoire, 24 bis. (1451) 

Cession de gérance. 

ÉTUDE D'HUISSIER à céder dans un chef-lieu 

de Cour d'appel, à six heures de Paris par chemin de 
fer, et d'un produit justifié de 6,000 fr. 

S'adresser franco ou de sept à onze heures du matin, 
à M. RENOULT, ancien notaire, rue St-Antoine, 8G. 

Par acte passé devant M' Gossart, notaire à Paris, les 
27 et 28 novembre 1848, M. Jean-Marie RAVEAUD, pro-
fesseur, demeurant à Paris, rue du Faubourg-du-Tempte 
94 a cédé à M. Arnaud-Jtan-Michel DUTACQ, proprié 
taire, demeurant à Neuilly (Seine), la gérance de la So-
ciété générale de Presse DUTACQ et C', à partir du jour 

de l'acte. 

Pour extrait.
 {{m) 

D'ECONOMIE IjrlAUrrHtjlL T"T f» 
15 c. par jour.

 a
 ■»•»"»■ ■ ETC. 

BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au-dessus, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, et par plusieurs grands éla'olissemens. (1410) 

celui 
qui prouvera que L'EAU DE LOB ne fait pas repousser et 
épaissir les cheveux sur des têtes chauves. Cette EAU DE 
LOB arrête aussi la chute des cheveux, les régénère et les 
conserve jusqu'au tombeau. Flacon, à 5 et 10 fr. chez 
LEOPOLD LOB, chimiste, rue Saint-Honoré, 281, Paris. 
(Aff.) 

En prenant pour 10 fr. on expédie franc de port. (1330) 

SIROP PECTORAL 

NAFÉ /ARABIE] 
Seul approuvé 

PAR LES MÉDECINS DES HOPITAUX DE PARIS. 

|Ce Sirop s'emploie pur ou dans les lisanes ordonnées contre les| 
Mrritniion* de Poitrine, 

lihutnes. CATARRHES, COQUELUCHE, Grippe. 

DE LAN GRENIER , rue RICHELIEU, 26, à Paris. 

DEPOT dans chaque ville. Prix, 2 fr. 

SIROP D'ECORCES D'ORANGES 

TONIQUlE ANTÏ-NËRVËÏt 
Sfi, rue^ 

„ Nve-des-
y\ Petits-
éJ Champs' 
LAKOZE. I 

f J. P. 
; LAROZS 

jj pbarm. 
toujours in flacons spéciaux pùi 

, En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des intestins,^ 
il enlève les causes prédisposantes aux épidémies, rétablit la di-1 
Igestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dysenterie, lest 
[maladies nerveuses, gastrites., gastralgies, aigreurs et crampes' 
kresion»ae; abrège les convalescences. Brochure gratis! 

Prix du flacon, 3 fr. 3>ép5t dans chaque ville 

AUBSEKT et Ce
, éditeurs, place de la Bourse, 29 

PAG^ERREU éditeur, rue de Seine, 44 bis. 

AUX COlûMâTElieS DE CHARBON, 
SfAQASITC I>13 CISA.R9ION »Kt KOI M. 

CUABBO\ BG TËEittE, COKE et 

BOIS A BKUliEB. 

Rue de Ninollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PAIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
ld. moyen l rc qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

Maladies contagieuses, 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

"ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris , maître en phmmacit, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pr*. 
fesseur de médecine et de botanique, honoré il mé-
dailles et récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues a l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont de» 
preuves non équivoques de sa supériorité surtout 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
unions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aui 
préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nom 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-
dieux , facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans toni 
les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AHf; 

r 

) 
MM publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETITES-AFFÏCHSSS , la «AïEXTE »ES THiBCTCAUX et I.E MIIOIT. 

Ventes mobilières. 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« REGXAULT, huissier, 
rue Louvoit, 2. 

En une maison rue de 1 leur us, 1. 

Le 5 décembre 1818, à midi. 

Consistant en bibliolhèque, carton-
nier, fauteuils, chaises, etc. Au compt 

(8558) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M< Mailand el 
son collègue, notaires à Paris, le 
novembre 1818, enregistré. 

H. Mathieu TALUoROlER, proprié-
taire, demeurant à Paris, boulevard 
du Temple, 31, directeur gérant de la 
Sécurité des ramilles, société d'assuran 
ces]muluelles contre les chances du ti 
rage au sort, formée suivant acle reçu 
par M« Mailand el son collègue 
jour 18 novembre 1848. 

Et M. Pierre CH1BOU, an~ien entre 
preneur de balimens,' demeurant à Pa 
ris, rue des Charbonniers Saiiil-Aiiloi 
ne, 12. 

ont formé une société en nom collée 
l'égard de M. Talbordier, et en tif u . _ 

commandite à l'égard de M. Chibou e 
des personnes qui y adhéreraient pa 
le seul fait d'une prise des actions ci 
après énoncées, et ce, pour subvenu 
aux dépens as de toute nature néces 
gaires tant à l'organisation qu'à U ges 
lion de la Sécurité des Familles 

11 a été dit, entre autres choses : Que 
M. Talbordii-r serait seul géraDt res-
ponsable des opérations de la société ; 

3u'il aurait stul la signature sociale, 
ont il ne pourrait faire usage que pour 

les affaires de la société ; que la raison 
sociale serait TALBORDIER el O; que 
le sie(e de la société était tiié à Paris, 
boulevard du Temple, 31, ei pourrait 
êlre trausféré partout où le directeur 
gérant le jugerait convenable. 

La durée de la société a été fixée i 

99 années, qui ont commencé à partir 
4udit' jour 18 novembre pour finir le 
18 novembre 1947. 

E«(ln,le capital de celle société a été 
porté i 300,000 fr., el représenté par 
1,500 actions de 200 fr. chacune el au 
porteur. 

Pour eilrail : MAII.IXU. 

(9832) 

notaire à Paris, le 18 novembre 1848, 
enregistré, M. Mathieu TALBORDIER, 
propriétaire, demeurant à Paris, bou-
levard du Temple, 31, a établi les sta-
tuts d'une société mutuelle contre les 
chances du tirage au sort et des cas 
d'exemption, et basée sur l'intérêt 
composé.- il a élé dit, entre autres cho-
ses, que sous te litre de ta Sécurité des 
Familles il était créé une association 
mutuelle contre les chances du tirage 
au sort pour le recrutement militaire 
enlre les souscripteurs ; que le siège de 
la société était fixé à Paris, boulevard 
du Temple, 31 ; que cette société était 
formée pour 99 années, qui devaient 
commencer i partir du jour de la pre-
mière souscription; qu'un directeur 
seul, ayant pourtant le droit de s'ad 
joindre un co-dlrecteur, gérerait les 
associations mutuelles dont s'agit sous 
le contrôle d'un conseil de surveillan 
ce; que M. Talbordier était directeur 
que la mise de chaque souscripteur 
serait déterminée par sa volonté, sui-
vant des tarifs dressés à cet effet, et 
qu'on souscrirait par une mise unique 
ou par des mises annuelles; que la so-
ciété admetiailles souscriptions depuis 
le jourde la naissance d |t'enfant jurqu'à 
Il veille du tirage au sort, et enfin que 
tes fonds des souscripteurs seraient, à 
la diligence du gérant, convertis en 
rentes sur l'Eiat chaque fois qu'il y au 
rait u i- sirrrr.e suffisante pourachaide 
cinq fr. de renie. 

Suivant acte reçu par ledit M« Mai-
land, le 18 novembre 1848, enregistré 
.M. Alhanase-Etienne VIDAL, proprié 
taire, demeurant à Paris, rue M* nilmon-
tant, 23, 1 déclaré adhérér aux statuts 
de ladite société et souscrire en faveur 
de M. Ernest Vidal, son fils, pour une 
somme de 500 fr. 

A ce faire est inUyvenn M. Talhor 
dier, ci-dessus nommé, lequel a décla 
ré accepter lad-te souscripiion , el 
qu'en conséquence les 99 années ponr 
lesquelles la société dont il s'agit etail 
coos'iluéî au moyen de cette souscrip-
iion, commenceraient à partir du jour 
de l'acte extrait, et finiraient le 18 no-
vembre 1947. 

(9833) 

se-Euséne DAMOUR, épouse du sieur 
Jean-Louis Pascal, et membre elle mê-
me de la société dissoute. 

Pour extrait : Eugène LEFECVRE. 

(9833) 

Suivant acte reçu par M< Mailand, 

Etude de M» EugèneLEFEBVRE, agréé 
rue Montmartre, 148. 

ERRATUM i la publication failp tjier 
— La sentence arbitrale, prononçanl 
la dissolution de la société PASCAL et 
HEWVANG, a élé rendue entre le sieu 
Pascal et le sieur Heqwang, et encore 
ppulradicloii emenl avec la dame Loui 

TRIBCML DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

nh 
du 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 1 ; novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiement 
e sieur PERROT (Alfred), agent d'af-

faires, à Balignolles, r.dePuteaui, 17; 
fixe provisoirement à la date du i" 

mars i84lladilec ssalion; ordonneque, 
si fait n'a élé, les scellés seront ap 
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 4tS el 458 du Ce 
de de commerce; nomme M. Couriot 
membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Lefrançois, rue 
Louvois, 8 [N" 159 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Stine, séant à Paris, du t* décem 
bre 184s, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffa, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur SEVERE (Charles-Auguste-
Jean - Baplisle ) , carrossier, rue de 
l'Arcade , n. 61 ; fixe provisoire 
ment à la date du t" juillet 184 
ladite cessation; ordonne que, si fai 
n'a élé , (ea scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformement 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nommcM. P aine, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui 
dation judiciaire , et pour syndic pro 
vuoire, le sieur Huet, rue Cadet, 
[N- 212 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du i«f décem 
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848 
vu la déclaration faite au greffe, dé 
clare en état de cessation de paiemem 
le sieur BOUQUET (Jean), marchand 
de bois, quai de la Gare, i Ivry 
fixe provisoirement à la date du h 
juillet 1848 ladite cessation; ordonne 
que li fait n'a élé, les scellés seront ap-
posés partout Oji bpsoip sera, coafor 

mément aux articles 455 el 458 du 
Code de commerce, nomme le sieur 
Halphen, membre du Tribunal, commis-
saire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Ti-
ihagne, faub. Montmartre, 61 [N" 213 

' gr-]; 

Jugement du Tribunal de commercé 
de la Seine, séant à Paris, du l«r dé<-
cembre 1848, lequel, en exécution de 
" art. l«- du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens les 
sieurs BERNARDET et CI1AMOULLEAU 
(Philippe el Jean), ent. de bàtimens, 
demeurant, Bernadet, rue Blanche, 77; 
et Chamoulleau, rue de Douai, 2; fixe 
provisoirement à la date du 10 mars 
1848 ladite cessation; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
auxarlicles 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Halphen, membre 
du Tribunal , commissaire' à la liqui-
dation judiciaire, el pour syndic pro 
visoire, le sieur Portai, rue de la Vic-
toire, 36 [N° 214 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du ^'décem-
bre 1848, lequel, en exécution de Par 
ticle i» du décret du 22 août 1848, el 

la déclaration faite au greffe, 
déclare en état de cessation de paie-
mens le sieur AGRON (Henri-Elien 
ne), mallre d 'hôtel garni, r. Tiquetonue 

9; fixe provisoirement à la date du i" 
juillet 1 848 ladite cessation ;ordonne que 
si l'ail n'a été, les scellés serontapposês 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Plaine, membre du 
Tribunal , commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Thiebaut, rue de la Bienfai-
sapee, 2 [N° 215 du gr 1; 

SYNDICATS. 

Sont im'itês à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blè:s des créanciers, MM. les crèan 
ciers : 

Du sieur PARANT (André-Nicolas) 
boulanger, i Bellcville, le T décembre 
à 3 heures LN" 198 du gr.]; 

Du sieur DEMONTANT (Auguste) 
md de soieries, rue des Eossés-Monl-
martre, 25, le 9 décembre à 8 heures 
[fiî° 205 du Sr ]; 

Du sieur BONNERY (Victor), nég. en 
vins, rue St-Victor, 10, le 8 décembre 
à 12 heures i|2[N» 197 du gr.]; 

Des sieurs BAUDOUIN et C>, mds 

fer en meubles, rue St-IIonoré, 311, le 
8 décembre à 3 heures [N» 203 du gr.]; 

Du sieur VALENC1ENNES (Marie-Isi-
dore), fourreur, rue Vivienne,2i, le 8 
décembre à 9 heures [N« 209 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur lacomposition.de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEBÈGUE ( Hippolyte ) , marbrier 

Monirouge , sont invités à pro 
duire leurs titres de créances, avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Gromort, rue Mon 
Iholon , 12, syndic, pour, en con 
formité de l'art. 492 du Code de com-
merce, êlre procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [NT. 5 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur MILOIS 
(Charles;, mdde vins, place de l'Hôtel 
de-Ville, 31, sont invilés à produire 
leurs lilres de créances avec un bor 
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en 
tre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, n. 6; syndic, pour, en con 
formité de l'article 492 du Code de 
commerce,être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera irrtmédjatemc-nt après l'expia 
ration de ce délai [N» 128 du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur LOU-
BINOUX|(Antoiue), coupeur de poils 
pass. Pecq'iet, 10, sonl invités à produi-
re leurs litres de créances avec uu bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un d

r
'bïi 

de vingt Jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Saunier, r- SI 
Georges, 29, syndic, pour, en confôr 
mité de l'article 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérifica 
lion et admission des créances, qui 
commencera immSdialemerit après 
l 'expiration de ce délai. [N° 1 32 du gr.' 

Messieurs les créanciers de dame 
AZË-BERANGER, fabricanlc de loile 
cirée , rue Rambuteau, n. 52, sonl 

invités à produire leurs dires de 
créances avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 Jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Huet, rue Cadet, n. 6, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, êlre procédé à 
ta vérificalion et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 143 
du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
ie Paris, du 1" DÉCEMBRE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Des sieur LANCER IN et femme 
(Hyacinthe-Olympe et Elisa-Virginie 
Gelé), passemenlic-rs, rue Quincam-
poix, 58, nomme M. Couriot juge-com 
missaire, el M. Morard, rue Montmar-
tre, 173, syndic provisoire [N» 8619 du 
gr.]; 

Du sieur BERNARDIN (Pierre), li 
monadier, bout Beaumarchais, 25, 
nomme M. Coissieu juge-commissaire 
et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41 
syndic provisoire [N° 8CU1 du gr.fi 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHEVALLIER (Jean-Paul 
Marie), taillandier, faub. Sainl-Marlin, 
208, le 8 décembre h 9 heures, (Nf 8618 
du gr.); 

Des sieurs BOUTON et ESSEL1N, fab 
d'allumelles, rue de Flandres, 36, à La 
Villette, le 8 décembre à 9 heures IN' 

8610 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quAle M. le juge-commissaire dojj les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites nSiitaut pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs arJre.B,}es, afin d'élr» convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur VAN-WALLE, épicier, rue 
des Poulies, 17, le 7 décembre i 3 heu 
res IN" 8536 du gr.|; 

Du sieur LAPORTE, md de cuirs, entre les mains de M. Batt«rel,
 w( 

placeMaubert, 12, le 7 décembre à 3 Bondy, 7, syndic de la iau»
lt

 i" 
heures [N° 8550 du gr ]; du gr.]; , 

Du sieur DUFOUR (François), cor- Pour, en tonfomiti lt 'f*^2S 
royeur, rue Claude-Villcfaux, 14, le 7 
décembre â 12 heures [N° 8432 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUVAUX (Louis-Nicolas), 
menuisier, à Boulogne, le 8 décembre 
à 9 heures (N° 8522 du gr . ). 

Du sieur DIEFFENBACHER (Jean-
Georges), fab. de pianos, rue St-Sebas-
lieu, 36, le 8 décembre i 3 heures [N

u 

8480 du gr.]; 

Du sieur FILLION (Adoli)he-Jean-
Alexandre), boulanger, à La Pelitc-
Villetle, le i décembre i 12 heures l|2 
[N° 8441 du gr.] 

Du sieur FASSY (Barthélémy), mar-
brier, boul. Beaumarchais, 83 bis. le t 
décembre à 11 heures [N°7898dugr.]: 

Du sieur HERVÉ (Pierre-Théedore), 
md de vins, bout. Beaumarchais. 22, 
le 8 décembre à 3 heures [N° 8415 du 
gr.]; 

Du sieur THOMAS (Pierre), »ne, bou-
langer, à La Chapelle, le 8 décembre à 
3 heures [N° 8437 du gr.]; 

Pour eatçudre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillitcel délibérer sur la 

formation du concordat, ou , s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sqr lez fyjts
:
 de la 

gestion nue stir l'utilité du maintien on 

du lemp/acemcnt des syndics. 

NOTA . Il ne serajadmis que les créan-
ciers reconnus. 

PRuMie/flON r*E TITRES." 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d u* 

bordereau sur papier timbré^ iidieotij 

des sommes à r^Jamei/, MM. tes créan-
ciers j 

I Du sieur BONICIION! Jean), enl. de 
• pavage, rue et impasse Saint-&&bla. 4, 

de la loi du 5.8 mai l838, *<rj* 

à la vérification des créances, «« 

mencera immédiatement après l >*P'r 

tian de ce délai. 
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 i.lml-
rier en bâtimens, véril. ^JJJjl 
Ion et Redon, rad de n^'S.'od 
- Plet, carrier, id. - »

f
"
 mlt

-
delits enfer, clôt. — T» '

w
. -

chand d'arlicles de voW>
 t

,.-
Cimbert, fab. de cachemires 

Bergeratet Letelher, In-

duits chimiques 

DIX 

id. 

HEURES i |2 :Wehrlé,boWer.
n

-
jui

, 

Lebedel, coutelier, ia-
 ttrï

.-

md de chapeaux de P
a '7 '

cr
,anvrts. 

Jean dit llrunot, »3 .V
ois

 des ««• 
clôt. - Rouget, md d »«> _ ois-
id 
guin 

Détachai, crémier, 
j ent. de Wt mens, id-

 1 

lin, limonadier, côuc. 

moi : Daix el femme, 
vtîrif. — îiever, charron, ,.-
Tremblay, md de cbjrboni de lerre. 

redd. de compiea, 
OEUX HKunii

 ;
 hicburt* , griïneiier, 

sypd, — jipger, nég. en soierie»,* 
— Rtf) er frères, né», en soieries. * 
— Daubouig, rr-,2 je meubles, «•!»*■ 

~ Lsmard, mécanicien, cMl -
finard, gumocheur.id — Itrihf 
Irier, id. - Allier, libraire, conf-

forêt 

olee -

r> 

[mi 
-rev 

fOQ. 

'dès 
ht-

Décès et mnnm» 

Du 30 novembre 184». 
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m 

- M. Tesnlères, « «s, ru
 r

 y 
-M, Revil.PSans 

_Mme Engar«l ,_î6ans,^ ^Wj 

joi. 

«s* 

^^-■l,.eF5Sfte««ii.n«! «hien, 13- ,i Leblond. '\f,t 
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u

«
L
,

n
s, <*1 

L " «\-A! 6. - Mlle Durawje- .. 
Grenelle, 12». -Mfi^pefe»

1 

rue Contrescarpe, 25 

I.acombe, 71 ans, »
u
J^J^—' 

s* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu en trana dix centimes, 
Décembré 1848 , F. IMPRIME1UE PE ♦..^UYOf, BUE NEUYE-DPS-MATHURLNS , 18. 

Pour légalisation de la ngw^lt 
i. \e Mair* du f arrondis. 


